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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR (-1 

DEBAT GENERAL 
M. (Urugwy) (interprétation de l'espagnol) t Monsieur le 

Président, depuis 1945, lorsque l'Organisation des Nations Unies a été créée pour 

ripondre à l'appel lancé par les peuples pour préserver les générations future5 du 

fléau de la guerre, proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de 

f'home, et créer le5 conditions nécessaires au maintien d'une coexistance 

internationale plus juste et solidaire , et jetant ainsi les fondement8 d'une paix 

durable, l'A8semblée générale , organe représentatif par excellence des 

Kations Unies, se réunit chaque année pour accomplir, dans le cadre de sa 

compkence, la tâche qui consiste à promouvoir, instaurer et maintenir la paix. 

C'est là l'objectif premier des Nation8 Unies et notre miSSiOn primordiale. C'est 
pourquoi je ne puis que commencer en évoquant la situation qui règne aujourd'hui au 

Moyen-Orient. 
Au cours des derniers mois, l'ombre de la guerre est venue perturber de fason 

dramatique la situation internationale qui semblait traverser une période d'espoir. 

L'invasion et l'occupation du Koweït par l'Iraq ont prkipité la crise qui 

couvait et placé le monde au bord d’un conflit armé aux COBs~ueBCes imprévisibles. 

La réaction de la communautd internationale, par le biais de l'action du 

Conseil de sécurité, a été rapide et énergique. L'Uruguay condamne les gravas 

violations du droit international commises par l'Iraq et appuie sans réserve les 

déciSionr adopt6ee par le Conseil de sécurité. 

En adoptant cette attitude, 1'Urugay prouve une fois de plus qu'il appuie et 

respecte sans rherve le droit international et qu'il s'y soumet également, au nom 

de la paix, quelles que Soient les cona6quences ndgatives qui 5'e::2uivent pour son 

économie et 800 proceaeus de développement. Car il faut bien reconnaître que 

l’egression commise par l'Iraq a déj& provoqué dans l'économie mondiale un chaoe 

qui se traduit notamment par une augmentation du prix du pétrole, et une crise 

générale dont les conséquences sont tr85 grave5 pour toute la communauté 

internationale et notamment pour les pays qui ne produisent pas ce combustible. 
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De plus, il faut reconnaître qu'une guerre accentuerait cette crise et 

entraînerait un conflit aux conséquences imprévisibles, dont aucun Etat ne 

profiterait, Qtant donne les caractéristiques d'une guerre moderne - 51 la 

différence de certain8 exemple8 du passé. Cela est vrai, dramatiquement vrai, dans 

le cas des petits pays en développement dont l'économie est faible et vulnérable. 

Dan8 le cas de l'Uruguay, 8on commerce d'enportations et d'importation5 a subi 

de8 perte8 qUatAtifiabh38 - conséquence directe du conflit et des sanctions 

adoptées. C'est pourquoi il a procédé à des consultations, conformément aux 

disposition8 de 1'Article 50 de la Charte. 

La crise du Golfe a mi8 b l'épreuve la capacité de l'organisation ce faire 

face à de8 situations qui mettent en danger la paix et la sécurité. L'Organisation 

est sortie victorieuse et renforcée de cette épreuve. Elle a cessé d'être l'otage 

des rivalité8 de la guerre froide, ce qui a permis au Conseil de sécurité d'adopter 

de8 résolutions qui constituent la preuve la plu8 spectaculaire de coopération 

politique pendant les 45 8x18 de son histoire. 

Lorsque le8 gouvernement8, notamment ceux de8 pays qui, de par leur qualité de 

membres permanents détiennent la plu8 grande part de responsabilités. décident 

d'agir en respectant et en faisant respecter le8 principes de la Charte, 

l'Organisation devient un instrument approprié et efficace pour rétablir l'ordre, 

la sécurité et le droit. 

La plus grande conquête du droit international est le principe de 

l'interdiction de l'emploi de la force par les Etat8 dans le8 relations 

internationales. Seule l'Organisation est habilitée b Utiliser la force, dans les 

limite8 définie8 par la Charte, sauf lorsqu'il s'agit d'une autorisation provieoire 

accordée aux Etat8 en cas de légitime défense. En application de ce système et du 

respect de8 autres principe8 fondamentaux du droit international contemporafn - le 

droit des peuples â l'autodétermination, le principe de la non-intervention et 

l'égalité souveraine deo Etats - l'existence de tous le8 Etat8 et la défense contre 

l'agression aont assurées. 

La crioe du Golfe a démontré deux faits extrêmement importants I la réaction 

OYiiâüiSO âe ie communauté internationale face a l'agression et 88 Confiance dan8 

les mécaai8mes de sécurité internationale de8 Nations Unies. Cette revalori8ation 

du rôle actuel de l'Organisation, à un moment de changement profond et accéléré, 

est une eourae d'optimisme, en dépit de la gravité indubitable de la situation 

actuelle dans le Golfe. 
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HI. Groe Esoiell (Urucruev). 

k, caractère fondamentalement universel des Nations Unies ressort du fait que 

tOU8 les E'ats du monde peuvent faire partie de l'organisation. A cet égard, 

l’Uruguay 58 félicite de la solution a la question de Namibie et de la pleine 

participation de cet Etat. an sa qualité de Membre de l'organisation des 

Nations Unie~. Je terminerai en parlant des quelque5 cas qui font exception au 

principe de l'universalité. Je ne peux manquer de mentionner, entre autres* le ca8 

de la Corée et de l'admission souhaitable de8 deux Etat8 qui la composent ou, si 

cela n'est pas possible, de la Corée du Sud. 

L’entrée du Liechtenstein k 1'0tganisatiOn est un autre pas remarquable et 

cohérent dans le processus vers la pleine universalité. 

L'unification du Yémen et celle de l'Allemagne - qui, pour cette dernière, 

S’e8t concrétisée hier - sont de8 év&rements dignes de louanges. Etant donné les 

conséquence8 qu'elle entraîne, l'unification de l'Allemagne doit être accueillie 

comme un triomphe de la liberté et la consécration de la volonté d'un peuple. 

Les événement8 du golfe Persique nou8 rappellent la vulnérabilité ae la paix 

quand elle ne reporte pas sur un système de limitation et de contrôle international 

dea armements, ayant pour objectif un t¶ésarmement général et complet. Les murs qui 

divisent auront beau être abattus, les affrontements idéologiques réduits, les 

frontière8 ouvertes k la CO5UnkuAiCatiOn et aux échanges, les ailes de la démocratie 

et de la liberté peuvent se déployer et détruite les structures totalitaires 

anachroniques, il n'y aura pas de S&urit6 stable ou ae paix durable tant qu'il 

existera partout d-8 le mode de8 arsenaux aussi vaste5 et gigantesques prête Q 

être utilinés par tout gouvernement arbitr?ira et agressif. 

Un monde armé, où les grand5 et les petits s’&quipent d*insttuments inhumains 

et puissants de de8ttUCtiOn et de mort, ne fournit pas une cadre approprié pour 

inetauret la paix. Le5 éVéneRent8 du Golfe Ont été possibles parce que le5 Etats 

en cause ont cru assurer l’efficacité de leurs actes téméraires grâce à une 

puissance militaire démesurée. fruit d'une course aus armements hcontrôlée. 

La communeut intetn5tiOn5l5 doit éviter, à l’avenir, que de5 situation5 de 

danger similaire5 se présentent. Ce ne sera possible que si nous accélérons le 
proceésuè & &$,,,,,,Ut* - . ..---- ---- --Ll-- ---- - . Y "‘uyuo~ c1OC.~IIp yuo la to&ir :ïiix.G:oto rés:&j Gôûô -ctû 

concertation des efforts pour parvenir b de nouveaux progrès dans la régulation et 

la limitation des armements, qu'ils soient classiques, nucléaires, chimiques, 

bactériologiques, radiologiques ou spatiaux. 
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Cotte tâche doit 8'accomplir par l'ouverture de nouvelles négociations ou par 

l'accélération de8 négociation8 on coura, l*élsboration do eouvellea conventions en 

la m8tiàre, la ratification des traités exirtants par les Etat8 qui ne les ont pas 

~#M!OI~ ratifiio, la criation de nouvelle8 aon exempter d'arme8 nucléairee et 

l'e&lforation l t le renforcement de8 ~0~~88 enirtanter et par la création de zones 

de paix. 

L'Organisation dem Naf.ions Unie8 est l'instance naturelle pour la discussion 

de8 problème8 de Uéaarmement et du contrôle de8 armements. Bien sûr, les 

8uQerpuissences détimnnmt la plus grande part de re8pOn?babilft&i à Cet égard. Il 

ne fait aucun doute, cependant, que 1s qusstion du désarmement a une dimension 

mUltflathle parce qu8 le8 acte8 et 108 décision8 des SUp43rpUi55aXtN3 dan8 ce 

domaiw ont un effet certain 8ur le reste du monde. 

bans ce contexte, l'Uruguay attache une grande importance b la déclaration de 

la xone de paix et de coopération dans l'Atlantique Sud, ce qui représente un 

premier pa8 fondamental, qui doit être complété par une véritable convention 5ur le 

8tatUt juridique d8 cette région. 
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Parallèlement à‘ces ef fortx, nou8 devons noua employer à encourager et 

divereifier le8 procddures en vue du réglement pacifique des conflits. L'histoire 

des relation8 internationale8 démontre de fagon probante que eeul le règlement de8 

problème8 intsrnationaux obtenu par de8 voie8 politiques ou juridique8 peut avoir 

de8 résultats justes. durable8 et respectés psr toutes le8 partier. 

Ce8 dernière8 année8, de nombreux différend8 ont été réglé8 ou 8ont sur le 

point de l'être par le recours à de8 procédures politique8 ou diplomatiques, avec 

la participation des Nation8 Unies et d'autre8 organisations intergouvernementales. 

Des conflit8 comme ceux que connaissent l'Afrique auetrale, l'Afghanistan, 

l'Amérique centrale, l'Iran et l'Iraq, le Cambodge et le Sshara occidental ont été 

régld8 ou sont 8ur la voie d'une solution négociée, reposant sur l'application de 

procbdures pacifiques. 

Outre le8 procédure8 politique8 et diplomatiques, il convient de noter le rôle 

très important joué par les prOCidUre8 juridictionnelle8 dan8 le règlement de8 

différends. Le nombre croissant d'affaire8 soumises à la Cour internationale de 

Justice témoigne d'!:9e teRdMCe très eUCOUrageante. Néanmoiocr, 8ur le8 159 Etat8 

qui composent ln société internationale, seulement 46 Etat8 ont accepté la 

juridiction contraignante de la Cour. L'Uruguay invite tous le8 Etat8 qui ne l'ont 

pas encore fait b envisager la poasibilit6 de souscrire à la clause facultative 

figurant: au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour. xl est vrai que la 

demande formulhe par l'ALWembl6e générale dan8 sa résolution 3232 (XXIX) n'a pas eu 

l'effet positif escompté. L'Uruguay estime qu'il a le droit de lancer un tel appel 

puisqu'il a Qtd X'un de8 premiers payr du monde à avoir accepté san8 rérsrve la 

juridiction contraignante de la première Cour permanente de justice internationale 

et de l'actuelle Cour internationale de Justice. 

Le8 conflit8 politique8 et militaire8 qui font actuellement rage ne sauraient 

no\18 faire oublier quer s'ils n'existaient pas, la situation internationale se 

présenterait Bous un jour néfaste. Je songe à l'&nergence de nouvel188 menace8 de 

portée monfliale, qui ne sont pas de nature politique ou militaire, et qui, d'une 

part, sont la conséquence de la persistance du sous-développement dans de vastes 

régions de la planète et, d’autre part, dea progrés technique8 vertiginüiük qü: 

entraînent des changements rholutionnairen dano le8 modes de vie et de production, 

et qui ont eu des conséquences aussi meurtrières que l'épuisement des ressources 

naturellea, la dégradation de l'environnement, le trafic des etupéfiants et le 

terrorisme. 
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, M. Gros Egpisrl (Uru a& 

La coopération de chaque Etat est nécessaire pour combattre ces n6uveaux 

dangers de portée universelle. 

La question de l’environnement constitue l’un des défis majeurs. La :’ 3mmunauté 

mendiale en est davantage consciente, qui est prête à réagir vigoureusement face 

aux dangers écologiques qui menacent la planète. L’Uruguay attend avec espoir la 

tenue de la Conférence sur l’environnement et 19 développement. qui doit avoir lieu 

au Brésil en 1992, et a’engage à participer activement aux travaux de sa commission 

préparatoire ainsi qu’aux initiatives connexes prises à l’heure actuelle au niveau 

international. Hous sonmws convaincu.* qu’à la Conférence de 1992, on parviendra à 

des accords sur les stratégies et les mesures susceptibles d’arrêter et d’inverser 

les effets de la dégradation de l’eavironnement. L’Uruguay estime que ces 

stratégies - qui doivent être mises en oeuvre immédiatement et avec une vo:onté 

politique très ferme étant donné la gravité du danger - doivent s’appuyer sur les 

principes fondamentaux suivant8 a premièrement, le principe selon lequel 

l’environnement et les queetions de développement sont inséparablex; deuxièmement, 

le principe d’une répartition équitable des charges et des responsabilités, en 

vertu de laquelle le coût de la protection de l’environnement et du rétablissement 

de l’équilibre écologique doit être assumé par chaque Etat, conformément à son 

degré de participation à le détérioration de l’écologie et à ses capmih 

financières et techniques; troisiémement, le principe du respect du la souveraineté 

nationale tel que défini dans le droit international 80~5 les termes 

d’interdépendance et de solidarité et, quatrièmement, le princige de la 

coopkation, qui exige un effort particulier de la part des pays industrialisés 

puisqu’ils doivent fournir aux pays en développement des ressources finauciéres et 

des techniques non polluantes que ceux-ci ne possèdent pas et qui sont 

indispensables pour fer. e face aux problèmes de la ddgradation de l’environnement. 

Sans la coopbration des pays iadustrialfsés, les pays en développement ne seront 

pas en mesure d’assumer leur8 resporsabilités à l’égard de la défense de 

l’environnement, aussi rbolus soient-ils. 

Le trafic des stup6fisnts et le terrorisme, qui sont intimement liés, 
rllr., r.-m..& L---l--I-- A 1- oôjijjij= “-“cIYILwYL r.ay*yuuIamrb Y- 10, Gôâfriiiitki ût iëi rnutii, vioiant ies droits de 

l’homme fondamentaux, modifiant les principes fondamentaux de la coexistence 

civilisée et créant des foyers de déstabilisation de la sécurité internationale. 
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Face à cea deux fléak nous devons recourir à toutes les forme8 possibles de 

coopération au niveau international. 

Bien que l'augmentation de la consommation i:licite de stupéfiants et 

l*immense pouvoir des trafiquants de drogue suscitent une vive inquiétude. il est 

encourageant de constater que grâce à la coopération internationale des mesures 

efficaces sont adoptées. qui s'appuient sur la reconnaissance des responsabilités 

qui incombent aus pays conaonrnateurs et aus pays producteurs. Ces derniers ont 

lancé une guerre ouverte qui mérite aotre profonde admiration et notre solidarité. 

Ce n'est que dans le cadre d'action que la communauté internationale doit se 

fixer, pendant la derniàre décennie de ce siècle, afin de combler le fossé immense 

qui sépare le monde de l'opulence de celui de la pénurie et du sous-développement, 

que ces problèmes sérieuu pourront être abordés et qu'une solution pourra être 

trouvée. La réduction de ce fossé constitue notre principale tâche en cette fin de 

siècle. 

Que l'instauration d'une paix véritable n’est pas possible dans JU monde 

économiquement divisé, voilà une vérité que personne ne saurait nier. L'Assemblée 

générale a reconnu la nbessité de donner la priori& à la réactivetion de la 

croissance économique dans les pays en'développement afin d'assurer le droit de 

chaque être humain de vivre libre à l'abri de la faim, de la pauvreté, de 

l'ignorance, de la maladie et de la peur. Il va de soi que chaque Etat aura pour 

responsabilité de trouver sa propre voie vers la prospérit économique et le 

progràs social. 

L'Uruguay sait parfaitement que la responssbilid de son développement repose 

pour l'essentiel sur se8 propres efforts. En ddpit des obstacles qu'il rencontre, 

l'Uruguay a toujours respecté scrupuleusement ses obligations internationales8 il a 

mis en oeuvre une délicate politique d'ajustement , et le nouveau gouvernement du 

Président Luis Alberto Lacalle se consacre B une réforme de l*Etat destinée à 

réduire la bureaucratie et les dépenses publiques et à améliorer l'efficacitd aes 

services de l'Etet tout en dynamisant les structures politiques. Comme le 

Pr6sident Lscalle l'a Souligné loraqu*il a pris ses fonctions le ler mare dernier, 
- - - . a apres un tr~ompne électorer 0oOî s'enoayu~~rr~~ 10. ww.S.YCIww-w ----l..lL r~..-..-t*.m trr.l4t4nnnn1to. --I--M------_, 

solide et stable de l'Uruguay : 
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(9~ Gouvernesest et 1’Etat doivent être les premiers à changer pour ne pas 

devenir un freia et ôtre a la traîne de la société. Le Gouvernement, 

l'adœiniatratioa et 1’Btat doivent Ctre un moyen ver8 une fin et aon une fin 

en moi. Il8 doivent réadapter leur8 pouvoirs pour qu’il6 ne uoient pas 

oppromifa, riduire leur6 dimen8ioaa peur qu’il6 ne ooient pas pesants, 

redéfinir leurs fonctions pour ne pas empiéter sur le terraia d’autrui.” 

in participant h de nouveaux programmer d’int/gration économique sub&gionale, 

l’Uruguay n’efforce d’acqukir une position meilleure au sein de 1’6conoaie 

l8lOBdidle. Il 8'est ainsi associé aux Gbuvernements de l’Argentine, du Brésil, du 

Paraguay et du Chili pour mettre sur pied un plan d’intégrafioa acc6léré et 

reoforc6 de façon à 6largir et ouvrir se8 marchb et b augmenter sa compétitivité. 
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Le contexte poiitiqu0 régional ne peut être plus propice pour ce genre 

d’entreprises. A la dkocratie totale du sous-continent sud-américain, fait 

spectaculaire dont l@app&ciation, depuis l’extérieur , a été néanmoins obscurcie 

par des phénom&nea similaires survenus dans d’autres rdgiono, il faut ajouter 

l’instauration de gouvernements h mentalité de réformes et qui ont une vision 

moderne et dynamique de l’événement international. L’fnitiative du Président Bush 

pour les Amérique8 propose une voie positive de coopération entre les Etats-Unis et 

l’Amérique latine, voie que l’Uruguay est disposé k emprunter, convaincu que grâce 

au dialogue qui est préconisé il sera possible d’établir des relations plus 

équitables dans ces hémisphéreo. 

Mais l’effort lui-même se convertira en uue tentative stérile si le contexte 

économique international continue de présenter un cadre défavorable. L’Assemblée 

géndrale a reconnu les conséquences du facteur extérieur dans les efforts nationaux 

de développement, lorsqu'elle a signalé que la communauté internationale se doit 

d’appuyer les efforts des pays en développement qui s’efforcent de résoudre leurs 

problèmes économiques et sociaux, créant un milieu international favorable. Et il 

ne fait aucun doute qu’un moyen économique favorable n’est pas celui où la 

participation des pays en développement au commerce international est limitée au 

moyen de subsides, de restrictions et de pratiques protectionnistes, où de nombreux 

pays d’Amérique latine et d’Afrique font face é une dette extérieure 

impressionnante, oÙ il y  a eu une diminution des inveotiooemento étrangers, OÙ les 

prix des produits de base connaissent des fluctations imprévis?bles avec une 

tendance b la baisse. Peut-être n’y a-t-il pas de phénomène plus représentatif des 

contradictions du panorama international actuel que le transfert massif 8s 

reosourceo qui se fait depuis les pays qui ont le plus besoin de capitaux, vers les 

pays industrialisés, circonstance qui étouffe toute possibilité de croissance. 

Sur cette sombre toile tle fond, l’on peut déceler quelques signes 

eacourageants, comme l’acceptation par les pays créanciers du principe de la 

responsabilitd partageie et la reconnaissance du fait que le problème de la dette 

n'est pas simplement financier et qu’il doit être aborde dans un contexte politique. 

L% question de la dette enterieure pese lourdement sur ies pays en 

développement, parmi lesquels bien sûr, se situe l’Uruguay qui, malgré tout remplit 

sans faute ses obligations ae paiement. 
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Mg CroGX&gll tUru& 

Le morde exige que s'opère un changement dans l'attitude des pays dévelop,ls 
face à l'ordre économique international existant. Ce Oont eux qui détiennent les 

clefs qui permettent l'accès au commerce , à la technologie et aux investissements 

et, en conséquence, ce sont eux qui sont en numure de faciliter une insertion plus 

équitable des pays en développement dans le Système économique mondial. 

Ce n'eut pas que noua quémandions des faveurs. Ni que les paye en 

développement forment un groupe de mendiants. n i que nous demandions la charité. 

Tout ce que nous demandons, c'eot un accès au marché8 pour no0 produits, doa prix 

justes, une coopération technologique et des inveotiooemento à des conditions 
iquitables. 

Il y a quatre ano qu'a été lancé l'Uruguay Round de l'Accord général sur les 

tarifs douaniero et le commerce (GATT) pour faire face aux problkaes gravissimeo 
relatifa au comaerce international. 

Deux an&eO plus tard, les objectifs de l'Uruguay Round ont été ratifiés à 

Montréal, en faioant le bilan b mi-chemin. 
Au moina, les r6sultatO de la dernière réunion, au mois de juillet, du Comité 

de négociation8 commerciales , organe suprême de l'Uruguay Round que j'ai l'honneur 

de présider au niveau ministériel , n'ont pas Bté encourageanto. La situation 

actuelle des négociations se caractkiae par la lenteur des progrèo et la 
stagnation dans les domaines les plus importants. 

Si la situation actuelle 08 maintient, on parviendra à la réunion finale des 

négociation8 à Brunelles, en décembre prochain, avec des résultats partiels ou 

insuffisantr. tes pays en développement ont estimé que cela était inacceptable 

dans une déclaration récente où ils ont signalé que t'étaient les principaux pays 
industrialisé8 qui ne facilitaient pas les négociations en faisant preuve d'un 

manque de souplesse au sujet de pluoieuro queetions, parmi lesquelles ma délégation 

a relevé l'accès aux marchés et les questions relatives à l'agriculture. 
Dans ce eecteur, qui a une très grande importance pour l'Uruguay, le Groupe 

Cairns, auquel nou8 participons, a déjà manifesté sa conviction que les 

n6gociationO ne seraient pas couron.n&eo de succès si l'on ne parvenait pas à un 
_ , _a. . -. or;ëoiO 6orr~raroaui eu matière agricole. Uoiïà la position de l'Uruguay. Sans la 

réussite deo négociations agricoles, l'Uruguay Round aura dchou6 complètement. 

Nous n'avons pas le choir. Les résultats de l'Uruguay Round doivent être conformes 

à la Déclaration de Pu&a del Este qui en a été l'origine et a fixé les objectifs 
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qui devaient être atteints grâce à un procewus transparent, sur la base d'un 

cons8n5us gui, fondé sur le multiiatéralfsm8, permettra d'établir un système 

commercial plus équitable. L'Uruguay continuera à participer aux effort5 visant à 

réaliser ce5 réaultats. 

La paix 88 construit un peu chaque jour et elle se construit du plus profond 

du cotwr de l'homme pour gu'elle Ut~i8~8 une réalité dans la vie des nations. 

Comment la construire donc, 58118 promouvoir l'homme, 5eri droits fondamentaux, sa 

dignité 8t se8 valeurs? Comment chercher la paix si l'on 138 respecte pas 18s 

droits de l'homme et 10s droits de5 peuples? 

Voilà l'origine ultime de tous les trouble5 et de toute absence de paix. 

Respecter et promouvoir les droits de l'homme sont le fondement vtkitable de la 

paix. 

Tant que dans un8 partie du monUe l'être humain, qu'il soit hO5nxe ou femme, 

for& de chair et d'08, possédant un corps et une âme, l'honun8 réél, véritable 

protagoniste du monde et de l'histoire, ne sera pas reconnu et respecté dans sa 

dignit.é naturelle, tant que subsistera l'm, tant que sévira le racisme, au 

sens propre et vrai, sans extrapolations politiques fausses, historiquement et 

théoriquement, tant qu'existeront les persécutions et les discriminations, tant que 

l'on ne reconnaîtra pas et que l'on 08 garantira pas les droits politiques et qu'il 

n'y aura pas d'dlectfona périodiques libres, tout8 promotion de l'homme 58ra 

impossible, et tout développement économique, social et culturel de l'être humain 

sera inconsistant. 

Je dois rendra honrmage aux effortri de développement que fait le Secréteire 

général, illUStr8 Latino-Américain avec lequel j'ai eu l’hOIUA8UP de collaborer 

r6CemIWnt lorsque j'ai 6th 800 Repr688ntark 5péCial pour la qU8stiOn du Sahara 

occidental. Son action, au cours d8 l'année qui vient de S’éCOU18r. illustrée 

brillamment dan5 le rapport qui a été présenté à l'ASSemblé générale, constitue 

un8 contribution des plus remarquables 8nv8rs la paix 8t la sécurité. Son travail 

a déjà obtenu des réeultate poaitifa dans certains cas, ou a permis, dans a’autreti, 

de dégager ïa VOi8 - * --- , ae srgae*uti iü5 principoô at ?c5 M.-ww--_ --L,à-i- ~p~14~ohlog of n~lts a 

rapprochb d'une solution juste et pacifique de certain88 situation5 qui exigeaient 

et exigent toujours d'être r6soluee. 
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Dans 1s discours qu’il a prononcé lors de sa prise de fonctions, le Président 
bacallo a défini la vibration actuelle dans le monde de la façon suivante I 

"Nous faisons face actuellement é un monde en pleine fermentation, un 

monde en perpétuelle mutation. Son trait dominant et sa force motrice, ce 

sont la liberté de l'individu et l'indépendance des nations. deux termes de 
l'éternelle équation de l'histoire." 

Ce monde en fermentation place les Nations Unies devant des défis d'une 

intensité historique particulière. 
L'Assemblée générale a connu l'année dernière une session très fructueuse, 

sous la présidence experte de 1'Ambossadeur Joreph Garba, du Nigeria, que j'ai 
grand plaisir aujourd'hui à féciliter pour la façon dont il s'est acquitté de ses 

fonctions. Cette année, nous sommes appelés à prendre dea décisions sur de 
nombreuse8 questions aussi complexes qu'importantes , et ce en des heures tr&s 
grcivee où nous devons faire face à des défis qui exigent des solutions immédiates. 

Yotre élection, Monsieur le Président, à la tête de nos délibérations nous permet 

d'espérer que la présente session sera elle aussi couronnée de succès. Les 

compétences et la parfaite connaissance des réalités de notre temps que nous vous 
connaissons, jointes à votre sens de le justice et ir votre vocation de 

conciliateur. vous perWk+rOnt, j'en suis certain, de mener à bien nos travaux. 

Au nom de mon gouvernements je vous félicite et je vous souhaite plein succès 
dans votre t8che.e 

#.pILALI 04aroc) (interprétation de l'arabe) I Au nom de Ia délégation 

du Royaume du Maroc, j'ai le plairir d'exprimer mes sincères félicitations à 

1'Ambaseadeur de Uarco à l'occasfon de son élection unanime à la présidence de la 

quarante-cinquième session de l'Assemblée générale. 

Je suis COnVainCU que sa compétence et ses capacités, ainsi que sa grande 
expérience politique et sa conaaissance des affaires internationales sont le garant 

4u succDs de nos tilfbérations Xl m’est Qgalemeat agréable de l'assurer que la 
délégation marocaine est prête à coopérer pleinement avec lui dans l'exécution de 
sa tache, en raieon notamment des tolaflquo Agm+$*z~ -C .8- ---d--LA-- --'-L--L - -w-w ww L" rrr~'-.P~LYY ~~~P~OUL 
entre nos deux payG au niveau bilatéral et de leur concordance de vues dans le cadre 

du Mouvement des non-alignés et dea rencontres des paye du bassin de la 

Méditerranée. 

l n. Portier (Canada), Vice-Président, assume la pr8sidence. 
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Je tiens aussi à rendre homrnage à 8011 prédécesseur, 1'Ambasaadeur Joseph 

Garbo, pour l'excellente façon avec laquelle il a dirigé les travaux de la dernière 

seaaion, ainsi qu'à exprimer au Secrétaire ginGlu: do notre organisation notre 

profonde reconnaissance pour les efforts inlassables qu'il ne cesse de déployer en 
vue du règlement des problèmoa auxquels notre monde est confronté ot pour aea 

initiatives persévérantes en faveur du renforcement dea chances de dialogue 

constructif entre les Etats, ùans l'intérêt de la paix et de la sécurité 

internationales et pour le triomphe des principes de la Charte des Nation8 Unies. 

C'est également avec un sentiment de joie tout particulier que noua saluons la 
présence de la tilégation do la République soeur du Yémen, après l'heureuae 

unification qui en a regroupé 10s deux parties. 

Nous souhaitons également la bienvenue au jeune Etat de la Namibie a 
l'occasion de son admission au soin de notre organisation b l'iasuo d'une longue 

lutte, et nous félicitons la délégation du Liechtenstein do son admission parmi 

nous. 
La quarante-cinquième seaaion de l'hsseemblée géaakale 88 tient dans une 

conjoacturo internationale pou ordinaire et au début d'uno ère historique nouvelle 

pour le8 relations internationales. Cette session est en effet la première depuis 

que la guerre froide s'est terminée et que la menace d'anéantissement nucléaire 

dans le monde a commencé à reculor, menace accrue par ler contradictions . 
idéologiques ayant divir6 le monde en deux camp8 antagonistes. 

Nous vivons actuoUomeat une situation internationale nouvelle, qui a 

bouleversé les notions qui, de8 années durant et tout au long du Xye Si&lo, ont 

régi les relations internationales, situation quo, 1'année derniko encorer 

personne n'aurait pu imaginer. 
Nous ne saurions dire k quel point no118 8onnnet1 heureux de voir se dessiner une 

nouvelle ère de concorde, qui éloigne l'humanit6 du spectre de la destruction 
globale, qui mette un terme A 1’8pro conflit entre l'Est et 1'0ueet avec se8 

répercueeions n6getives bur les relations internationales, et qui inaugure un 

nouwau chapitre âe i~bistoire du monâè. 

Nous 8omme8 ndanmoins amen66 & noua demander si lee r&ultate positifs obtenus 

à la faveur de la detente internationale entre l'Est et l'Ouest signifient 

réellement la fin des problhee dont souffre la majorit6 Ecrasante des habitants de 

la planète et si le monde en d6voloppement profitera r&llement de cette évolution 

ou bien s'il va continuer b vivre en marge des relations internationales. 
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Si nous nous posons de to11es queationr, c'mat an tafaon de l'inquiétude 
profonde que nous ressentons en constatant que la mentalité qui inspire les 

relations internationales, en particulier ce1106 a0 caract/re konomique, est 

rertéo pratiquement la time et que les méthodes do règlemont des problèmes n'ont 

Qas changé non plus. 

Cependant, guidés par l'esprit d'optimisme qui noua ankae, nous formulons le 

voou que, tr&o prochainement. 1'00 8'orIente vers une coopération 6conomique et une 

véritable coordination entre tous les Etata, du Nord couuse du Sud, dane le cadre 

d'un nouveau dialogue Nord-Sud qui se verrait attribuer une priorité particulière, 

de façon à emQ6Cher une nouvelle aggravation des crises chroniques de 

souo-diveloQQoment, avec les graves conséquencea que cela imglique. 
D'un autre côté, nous a8sistons deQui près d'un an à un rehaussement du rôle 

politique do l'Organisation des Nations Unios, rôle qui s'est renforcé de façon 

très visible dans la ephère des relations internationales. Il semblerait même que 
CO rôle a'orionte vers la réalisation des objectifs envisagés par lea auteurs de la 

Charto des Nations Unies lors de la Conférence de San Francisco de 1945. Tout en 

exprimant notre satisfaction devant cette évolution positive, noua oatimone 

qu*aQr&s bientôt un demi-siicle d'existence, le syetémo des Nations Unies a besoin 

d'un réexamen apQrofondi. 



Lut3 A1451PV.21 
- 26 - 

Car le monde qui a établi la Charte des Nations Unies en 1945, par se8 Etats, 

ses peuples, son économie, ses croyances, 808 intérêts et ses priorités, n'est plus 

le moade dans lequel nous vivons aujourd'hui. Le nombre des Etat8 Membres a passé 

de 50 à 159 Etats et le champ de leur représentation, limité à l'origine, s'est 

étendu pour couvrir presque toua les coins de la planète. 

Il en résulte des situations nouvelles et des cbaagementa sur toua les plans, 

politique, économique et social, aUXqU8k notre OrganiS8tiOn se doit de s'adapter 

si elle veut vivre dans son temps et devenir une organisation dotée d'une 

efficacité réelle. Ce qui nécessite l'introduction de réformes globales de 

l'Organisation Ues Nations Unies portant sur se8 méthodes, ses structure8 et ses 

moyen8 de travail. 

Qui, parmi nous, en effet, ne sait que la plupart des résolutions de8 

Patioas Unies restent lettre morte sans que personne s'en soucie et que les 

sessions ordinaires et extraordinaires ne produisent que des dOCUttIent;S présentant 

bien, mais sans véritable contenu pratique , ce qui est de nature à porter atteinte 

à la crédibilit6 et à l'utilité de notre organisation 8t à conduire à l'aggravation 

des crises chronique8 que connaissent plusieurs région8 du monde. 

Nous avoas donc l'obligation de remédier à cette situation O'une façon 

sérieuse et décisive pour que l'Organisation des Nations Unies devienne la 

conscience vive du monde. 

Le fait que les centre8 de prise des grandes décisfoaa déterminantes qui 

influent considérablement sur la vie de la population mondiale sur 188 plans 

politique, économique et social ont 6th laissé8 en dehors du système des 

Nations Unies, n'a fait qu'affaiblir davantage le statut de 1'0rganisatioa des 

Natiow Unies. Cela constitue une contradiction flagrante que noua nous devons de 

surmonter par le moyen d'une réflexion visant la mise sur pied d'un nouvel ordre 

qui prendrait en considération les intér&ts légitimes de la population mondiale 

sans préférence ni discrimination. 

Durant ces dernières années , nota8 avons tous atrpfré à une amélioration de la 
Jl-.-.-- -----A -4. ' situation des payü üC ~~~~~wPPwssw~~ uc a l tssor Ao leur &?~!!a!& a_iooi au'8 une .- 

élévation de leur niveau de vie et de leur8 condition8 sociales. Mais noua ne 

pouvons que regretter de voir les pays en développement s'appauvrir de plus en 

plus. Comment en serait-il autrement alors que tout rkkemment encore 11 nouveaux 
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pays 80 sont ajouté5 au nombre dua pays les moins avancé8 du monde. Tout cela, en 

fait, tient à un environnement économique inique b l'égard des droits du monde en 

dévelopPement. 

Alors que l'Europe connaît des changements profond8 en faveur de ses peuples 

et que la prospérité et le bien-être du reste des peuple8 avancé8 ne font que 

s'accroître encore davantage, nous voyons le8 pays en développement prendre la voie 

d'un 8ous-développement économique de plus en plus marqué. En effet, en dépit de 

la se88ion extraordinaire que notre assemblée a tenue 8ur le redressement de la 

situation économique critique en Afrique, par exemple , noua constatons que ce jeune 

continent B'enfonce davantage dan8 888 problème8 économiques, accablé qu'il est 

sous le8 lourd8 fardeaux de la pauvreté et de l'endettement. 

Le Uaroc, qui a toujours foi dan8 le8 vertu8 du dialogue COnStruCtif et dont 

la politique extérieure e8t empreinte d'optimisme, garde l'espoir de voir les pays 

riches, inspirés par l'esprit de la détente internationale et son impact positif 

sur leur8 économies, accéder aux revendications légitimes des pays en développement. 

Au milieu de tous 108 problèmes que connaît le monde et auxquels il 8'effOrCe 

de trouver des solutions appropriées, le8 pays du Maghreb arabe ont estimé que la 

meilleure façon de relever les défis de notre époque consiste à oeuvrer 

oollectivement au moyen de la création d'une union entre eus. 

Le Royaume du Maroc accorde à cette action maghrdbine cosusune une prééminence 

particulike, en vua de la con8ttuction d'un édifice maghrébin robuste fondé 8ur 

det8 batws Solide5 de coop6ration et de coordination positives et sincères dans les 

domaine8 le8 plu8 divers. 

Nul besoin de rappeler que les relation8 étroites qui lient les pays du 

Maghreb arabe ne datent pas d'aujourd'hui. Ce sont des relations anciennes 

enracinéea depuis de longs siècles dans le terreau d'un pas86 commun, les 

Maghrébin5 ayant toujoure partagé la même langue, la même religion, la marne 

histoire et le même destin. 

Plu8 r&xmrnent, cette unité s'est confirmée b travers la lutte armée commune 

que lea paye du Maghreb arabe ont menée pour leur libération du joua du 

colonialisme, lutte qui, dane SeS aspects politiques, 88 fondait sur l'édification 

d'un Maghreb arabe uni. 

Si tous ces facteurs peuvent être considérés comme de8 composantes de l'unité 

maghrébine, l'avènement de l'&re des grands regroupement8 que nous vivons 
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aujourd'hui impose aux pays rapprochés - comme les pays du Maghreb - d’établir 

entre eux une coarpunauté intégrée et une coordination à même de les aider à faire 

face aux défis de notre temps. 

L'institution de l'Union du Maghreb arabe, dont les fondements juridiques et 

les structure8 opérationnelle8 ont été fixés par le Traité fondamental de Marrakech 

de 1989, était un impératif répondant aux intérêts des peuples de la région au 

niveau interne auasi bien qu'international , et notasanent dans leur8 rapports avec 

leurs voisins de8 Etats de la Coimnunauté économique européenne, laquelle e8t liée à 

la rhgion du Maghreb arabe par d'étroites relation8 historiques et économiques 

ainsi que par des intérêts consnune importants. 

Nous aonvnes persuadés que les nombreuses et importante8 réalisations 

accomplies sous l'égide de cette union vont se multiplier et se consolider grâce à 
la conviction des Maghrébin8 eux-mêmes que leur progrès sur tous les plana, 

politique, économique et social , est tributaire de cette union, et que leur stature 

et leur prospérité ne passent que par leur action collective commune. 

Nous, n'avons pas le moindre doute que les résultat8 de ce processus ne 

manqueront pars de se répercuter positivement sur les relation8 de fraternité et de 

solidarité entre les Etats du Maghreb, dans l'intérêt de leurs peuples et dans 

l'intérêt de la pain et de la sécurité régionales et internationales. 

Le Maroc cet également lié étroitement aux autres partie8 du monde arabe par 

* des liens solides de religion, de ssng, de parenté, d'histoire et de destin 

commua. De ce fait, étant directement senrib?e k tout Événement eurvenant dans le 

monde arabe, il s'efforce toujours d'apporter 88 contribution à l'élaboration du 

destin arabe commun. 

Ll n'est donc point étonnant que 38 Maroc consacre une large part de ses 

préoccupations aux affaire8 arabes. En témoigne la tenue sur son sol d’un grand 

nombre de oonférences au sommet arabe8 et autres. 
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Le 8b0nae arabe traverse ces jours-ci une aes crises les plus graves et les 

plus sombres de mon histoire moderne en raison de l'invasion du Koweït par les 

forces armées iraquiennes et des conséquences qui en ont découl&. 
Depuis le dibut des années 80, la région au golfe Arabe a connu une 

situation d'instabilité résultant de la guerre entre l'Iraq et l'Iran et de 888 

répercussions négatives sur les conditions de sécurité dans le Golfe. Ce monde a 

bté soulagé lorsque cette guerre s'est terminée le 18 juillet 1988, en application 
de la résolution 598 (1988) du Conseil de sécurité. Le monde arabe a commencé 

alors à envisager avec optimisme un rétablissement de la sécurité dans la région et 
un avenir meilleur pour les relations interarabes. 

Au cours de cette période, le Uaroc a pleinement assumé son rôle arabe 

positif, déterminé par sa politique arabe, qui fait passer les principes avant les 

intérkts, et motivé par un désir sincère de créer une Véritable coopération arabe 

grâce à une solidarité arabe effective exempte de toute ambition politique, 
économique ou autre. Feu 6. U. Mohammad V, Roi du Maroc, avait résumé les 

caractéristiques de base de la politique arabe du Maroc en ces quelques mots 

éloquents, prononc8s lors de aa visite au Liban en 1960, à l’a&resse des pays du 

Moyen-Orient t "Notre rapprochement tient à notre éloignement". 

Mais le calme et la paix étaient à peine revenu8 dans la région du Golfe que 

la situation s’est à nouveau détériorée lorsque les relations r8gionales ont été 

obscurcies par un différend marginal entre l'Iraq et le Koweft, sur lequel aussi 
bien les Etata arabes que' les médiateurs arabes et les pays membres de 

l'Organisation des pays exportateurs de pétrole (OPEP) se sont penchés en vue de le 

contenir et de le circonscrire. 

En fait, une solution pertielle a pu être apportée à ce différend à Genève, 

dans le cadre de l*OPEP, Les Arabes se sont ensuite mobilisés en Vue de trouver 

une solution aux aspects non rdglés du différend, notamment lors de la rencontre 

qui a eu lieu à Djedda, en Arabie saoudite, le ler août 1990, entre les deux 

parties et qui a abouti à un accord pour poursuivre ultkieurement le dialogue. 
Le mon& arabe et la communauti intaraatioorlo ent 4C4 rzrpri~ ptr I*ftvoohxi 

de l'Etet du Koweït perpkrée par l'armée iraquienne le 2 août 1990 et par 

l'annexion subséquente de ce pays par nos fr&res iraquiens. 
Le b¶aroc, qui a toujours entretenu, et continue d'entretenir, de solides liens 

de fraternité avec les deux pays frères d'Iraq et du Koweït, et qui entretient avec 
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eux de5 relation8 fondées sur le respect mutuel, ne peut qu'exprimer son regret 

devant ces événements. Le Koweït est un Etat souverain, membre de la Ligue des 

Etat8 arabe8 et Membre de l'Organisation de8 Nations Unier. On ne saurait donc 

admettre ce fait accompli contraire à la légalitd internationale, d'autant que nos 

frire8 iraquien8 n'ont pas eu recours aux moyens habituel8 de règlement pour 

résoudre leur differend avec le Koweït. Ces problèmes auraient dû en effet être 

examinés dan8 le cadre de la Charte de la Ligue des Etats arabes, au moyen de 

l'arbitrage ou de la tidiation arabe. 

Cet acte a déclenché une crise grave et nans précédent qui a suscité chea les 

Etat5 de la région une angoisne réelle pour leur avenir. Elle le5 a incités à 

prendre des mesures exc~ptioanellee et à faire appel, dans l'exercice de leur 

souveraineté, a l'aide arabe et étrangère. De ce fait, le monde arabe s'est trouvé 

dans une impasse embarrassante : le probléme a pria une dimension internationale et 

des flotte8 de guerre et de8 force8 armées étrangères ont afflué dans la région. 

Le Maroc eut très sincèrement soucieux et désireux de trouver un moyen 

permettant à sea frère8 de s'entendre. Nous demeurons conveiacus qu'une solution 

arabe coastitw la voie la plus sûre de circonscrire cette crise, car la sagesse 

arabe a réusai. dans le pasné, à régler les grandes cri8es qu'a conauea le monde 

arabe. C'est su: cette toile de fond que a'edt tenu à Rabat, le 19 septembre 

dernier, \10 mini-sommet arabe réuaissant 6. M. le Roi Iiussefa de Jordanie, 

S. M. le Roi du Maroc et 60 E. M. Chadli Sanjedid, Président de la République 

algérienne, eB vue de trouver une solution à cette crise. 

Ce fut là une autre tentative arabe pour réeoudre la crise. Le Uaroc voudrait 

réaffirmer & cet 6gard qu'il reste disposé à contribuer effectivement à tout effort 

visant à trouver une 8olutioB pacifique à ce problème. 

Noua pouvoab, ai les boanes intentAon prévalent st e*il existe ~110 volonté 

politique, mettre uB terme à ce glissement périlleux ver8 la guerre grke B une 

solution foadée sur le retrait de l'Iraq du territoire koweïtien, le respect de la 

légalité internationale et la rdinstitution du Gouvernement 16gsl du Koweït, ainsi 

que sur la prise en COB8iddratiOn de8 intérêts vitaux des deux parties. Dens ce 

cadre, il serait possible d'exsminer toute8 les revendications légitimes. 

Par ailleurs, il ne faut pas ignorer le lien existant entre cette crise et la 

situation instable qui r&gne au Moyen-Orient ou le8 trouble8 p0rmanents que connaît 

la région depuis la fin de la seconde guerre mondiale. En effet, cette r6gion n'a 
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cessé d'être un foyer de conflits militaires et politiques et un champ de combat où 

affluent, en raison du conflit arabo-israélien, les armements le8 plus modernes en 

provenance de l'Ouest et de l'Est. La conjoncture actuelle pourrait nous donner 
l'occasion de réflichir aux solutions appropriées à apporter .h tous les problèmes 

du Moyen-Orient et, en premier lieu. à la question de Palestine, qui, si elle n'est 

pas réglée rapidement et équitablement, continuera de receler une série de bombes à 

retardement dont l'explosion menacera la paix mondiale. 

Cela fait plus de 23 ans maintenant qu'Israël occupe des territoires arabes. 

Tout au long de cette période, la communauté internationale et les Nations Unies 

ont été dans l'incapacité, en raison de l'intransigeance d'Israël, de faire 
appliquer les r.Ysolutions qu'elles ont adoptées en vua de mettre un terme & cette 

occupation. A cet égard, le Maroc a déployé d'innombrables efforts, pendant 

l'année écoulée, pour apporter sa contribution à la recherche d'une solution au 
problème du Moyen-Orient. Ainsi, c'est our le sol marocain que s'est tenu le 

Sommet historique de yes, en 1982. Le résultat de ce sommet fut l'adoption d'un 

plan arabe pratique, tr&s applaudi, pour le règlement du problème. 

Cette orientation vers le règlement souhaité s'est consolidée à la suite de la 
décision historique adoptée par le Conseil national palestinien à Alger en 1968 et 

des engagements pria par le PrAsident de l'gtat de Palestine à la réunion de 

l'Assemblée générale tenue à Genève au mois de décembre de la même année. 

En outre, le Sommet arabe extraordinaire tenu l'an dernier à Casablanca a 
réaffirmé l'attachement (Le8 paya arabes à un règlement pacifique sur la base de la 

légalité i-aternationale. Il a également appelé b la convocation d'une conférence 
internationale 8ur le bioyen-Orient à :-aquelle participeraient le8 cinq Etat5 

membres permanents du Conseil de sécurité de5 Nations Unfes, ainsi que toutes les 

parties au conflit, y compris l'Organisation de litiretion de la Palestine (OLP), 
seul représentant légitime du peuple palestinien , en vue de trouver une solution 
fondée sur les résolution5 242 (1967) et 336 (1973) du Conseil de sécurité et sur 

toutes les résolutions pertinentes des Nations Unies. 
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Mais ce cheminement ver8 un ràglement n'a pu progresser d'un seul pas k cause 

de l'absence d'unt: volonté politique israélienne de se mouvoir à 8a rencontre et du 

refus par Israël du principe d'une conférence internationale, et de 800 déni des 

droits légitimes du peuple palestinien. Bien plua, les choses n'ont fait que se 

compliquer encore davantage lorsque dea millier8 de Juifs sovikiquee ont COnmnCé 

à émigrer vers les territoire8 palestiniens et le8 autres territoires arabe8 

OCCUpé8, de telle sorte que l'on s'attend à ce que leur nombre atteigne bientôt un 

million de pereonnes. 

L'on ne peut, à vrai dire, que se demander 06 tous ces gens-là vont habiter et 

s'il n’entre pas dans 18s intentions d'Israël de les installer dans les territoires 

occupés au détriment de leurs habitants légitime8 , et de cr6er un nouveau fait 

accompli 8ur le terrafD, qui réduirait 8 néant les possibilités de 8olutfons 

proposées. 

Cette nOUVelle situation, si elle devait se prolonger, ne pourrait que 

conduire au déclenchement d'une nouvelle grande crise dans la région du 

Moyen-Orient, comme la région n'en a jamai8 connue de pareille dans le passé, eu 

égard & l'extrême gravité de ses conséquences. 

Il n'est donc point étonnant que 8e poursuive l'fntifada du peuple 

palestinien, qui en eet presque à sa troisihme année, et qui e-rime la 

détermination du peuple de Palestine d'arracher ses droits légitime8 ioali&mbles, 

dont le droit b l'autodkermination et à l'établissement sur son sol de son Etat 

indépenQant à l'instar de tous les peuple8 de la terre qui ont obtenu, au couro des 

Qernféres décennies, leur indépendance et leur souverafnetd. 

Quant au Liban frère, il est devenu - par suite des conséquences de la crise 

du Moyen-Orient - Un théâtre sanglant de d6chiremente pol~tiquee et 

intercommunautaires rarement VUE dans le monde, après avoir ét6 le berceau de la 

fraternité et de la coexistence entre toute8 les communautés, les religion8 et les 

croyances. 

Le Maroc, en sa qualité de coprésident du Comité tripartite, se rdjouit de 

voir que l'Accord de Taëf est eD train d'être mi8 en application. La meilleure 

preuve du caractère réel et global de cette mise en oeuvre et des étapes qui en 

d6COUleDt eD vue du rétablisaemeat de la sécurité, de la pain civile et de la 

concorde nationale dans le pays frère meurtri est, en fait, fournie par les 

décisions prises tout rdcemment par le Parlement libanais et qui visent la réforme 
des etructuree de l'etat. 
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Le Marne, en tant que partie du continent africain. accorde une grande 

attention au5 problème5 de l'Afrique et contribue à l'élaboration de son destiu et 

à l'orientation de son avenir. Ce continent a connu au cours de la dernière 

se55ion d*importants c?éVelOppementS politiques positifs, dont le principal a été 

l'indépendance de la Namibie au mois de mars dernier. Won pays a salué, en son 

temps, cet événement et a souhaité au peuple namibien frère le progrès et le 

bonheur dans le cadre de sa souveraineté nationale retrouvée. 

~5 Maroc a salué également les récents développements dans 1'Etat sud-africain 

vis5nt l'instauration d'un nouveau régime OÙ serait éliminée toute trace de 

discrimination raciale. Cette évolution a été inaugurée par la libération du 

militant Nelson Mandela et la levée de l'interdiction du Parti de 1'African 

National Congres8 et des autres partis politiques, ainSi que la réduction du champ 

d'application des lois d'exception. A cet égard, le Maroc encourage le 

Gouvernement du Président De Klerk d’aller de l’avant dans la politique de dialogue 

et de réforme à condition qu'elle COndUiSe à l'éradication de toute trace du 

système d'm en Afrique du Su& 

Le Maroc a toujours été le plus fervent croyant parmi les Etats en la vertu du 

dialogue et dans la n6cessité de rechercher des solutions aux problèmes par de5 

5wyens pacifiques. C'est la raison pour laquelle le Maroc a 6th une terre de 

reacontres visant h faite prévaloir la sagesse de l'échange de vues et de la 

compréhension entre le5 partie8 en conflit. 

Dans ce contexte, le Maroc ne peut qu'exprimer sa profonde satisfaction devant 

la décision prise pet les deus pays frères, la Libye et le T?ha& de soumettre leur 

différend territorial 8 la Cour internationale de justice, et ce à la suite de leur 

réunion au somm0t tenue récemment à Rabat. Il s'agit là, à notre avis, d'une 

décision sage que le Maroc a longtemps appelée de 508 voeux et en faveur de 

laquelle il s'est employé à convaincre les deu5 parties. 

De même, nous formulons I'eSpOir de Voir s’instaurer le concorde, l'harmonie 

et la réconciliation natlooale en Angola. Le Maroc a déployé, à cet effet, Bes 

efforts 4 accord avec les parties concernées, et il poursuivra son action dans ce 

sens en espérant que les parties parviendront à des solutions qui garantissent au 

peuple angolais l'unité, le progrès et la prospérité. Tel est le souhait du Maroc 

et à la réalisation duquel il s'efforce. 
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Quwt au litige' entre la Mauritanie et le Sénégal, il s'agit là d’un 

douloureux différend qui a cffecté très profondément le Royaume du Meroc, les 
partiea au conflit étant dea frerea et des amis liés au Maroc par les relations les 

plus etroitea fondées aur lea baaea d'une histoire cormnune ou sur les liens de 

religion, de sang et de parenté. 

Le PIeroc s'est empressé, dès le premier jour de l'éclatement de ce différend, 
afin de diminuer aon impact sur lea populations des deux paya* d'établir un pont 

aérien entre le8 deux capitales, Nouakchott et Dakar, en vue d'en évacuer les 

victimes. En outre, il était le premier paya 8 prendre l'initiative de 

circonscrire ce différend et à contribuer $ lui trouver une solution juste et 

rapide. Le Maroc a conduit, à cet effet, une délégation de l'Union du Maghreb 

arabe qui a tenté de contenir ce conflit et de réconcilier les deux parties. 

Malgré les obstacles rencontrés par lea tentatives de règlement, le Maroc, qui 

a toujours privilégié lea principes du dialogue et d'entente, reste disposé à jouer 
encore un nouveau rôle en vue de la réconciliation et du retour à le sérénité dans 

lea relation8 de cea deux paya frères. 

Le Maroc aalue les développements positifs intervenu8 récemment en Asie, en 
particulier le retrait des forces soviétiques du territoire de l'Afghanistan, 

l'ébauche en Corée d'un dialogue utile entre le Nord %t le Sud et l’Accord auquel 
eat parvenu le Conseil de sécurité pour rdgler le problème du Cambodge. 

Le Uaroc salue également le retour de la concorde au sein des pays d'Amérique 

latine, et tout particulièrement lea paya d'tirique centrale, car le Maroc peut 
être conaideré comme le paya arabe la plus proche de l'Amérique latine, & laquelle 

le lient de8 relations d'histoire et de civilisation. Le Maroc se réjouit de la 
voir retrouver la voie de l'entente et du progrès, et exprime sa volonté d'élargir 

le domaine de coopération avec elle et de multiplier les contacts existants avec 

888 pays et 808 gouvernements. 

Le Maroc est le pays du monde arabe et de L'Afrique la pIuS proche du 
continent europeen. Cette proximité géographique et cette réalité lui ont toujoui8 

dicté comme une néceaaite de euivre avec beaucoup d'attention ce qui ae passe en 

Europe, d'autant plus que plusieurs de ses iatérêts fondamentaux s'y trouvent 

attachés. 
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Awri 10 Waroc a-t-il rufvi avec le plw. grand intérêt 10s changements 

radicaux survenue derni&ruunt 8ur 18 dw rutophum ta-t aux niveaux politique 

qu*économiqw et 8OCialr l t qui ont aMifi& le cours de l*hirtoiro de ce continent. 

A cet iprrd, il 80 fiXicît0 tout partfculiéremnt de l'unification des deux 

Allemagm. et de l'e#Igagement de Xa plupart der paye de l'Europe de l'Est dam une 

nouvelle voie axée mr la démocratie pluralicte et la liberté économique. 
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Le Maroc n'a pis manqué d*eqrimer aa satisfaction devant cette /volution, et 

il a même tanu à contribuer à SCJ consolidation en partici-ant au Fonda de 18 Banqrle 

eUtOp68nne do reconstruction et de développement destiné à la relance du 

développement économiqw de cea paya. 

Le Maroc a suivi également. avec beaucoup d'intérêt, laa développements qu'a 

COPMU(I la Comunautb Economique européenne. en vue de la création d'un marché 

unique comme prélude à L'instauration d'une union politique. Il va aana dite que 

les Pombteux rapports qui le lient aux paya membres de la CEE - et qui sont dea 

rapports importante et historiques - font qu8 le Maroc teste très aenaible à cea 

dévsloppements qui virent à apporter dea bienfaits aux peuples des Etats de la 

Comunaut6 et à accroître leur bien-être, leur postérité et leur développement. 

Il est naturel qu'il résulte de cela un6 situation meilleure de sécurité, de 

stabilité et de ptogr88 pour l'ensemble de l'Europe et en particuliw pour la t!.ve 

nord du bassin do la M&iterranée. 

&a Maroc, qui oeuvre pour la oonsolidrrtion de se% rappotts d'ami&, de 

coopération ot d8 bon voisinage t.8c 585 voisina du contiwnt eutopé8n. formula le 

voeu da voir les bienfaits de cette prospérité, de cette sécurité et de ce progr&a 

s'étendre à I'ensembl8 d8 la scène m~ditettanéenne, du not& au sud. 

Parmi 183 sujeto soumis à la présent8 88555on. il en est un qu'il est conv8nu 

d'appeler la question du Sahara occidental. Cette question, comme on 18 sait, est 

en relation directe avac lea intkête fondsmentaux et 18 destin même du Royauma du 

Maroc. !ioaobatant ce8 consibetations, le Maroc a thpondu aux effutts et aux bonnes 

intentions ayant pout but de trouver à ce conflit un8 solution dans le cadre de 

1' Oryeeisatbon de5 Nations Unies. 

Aussi, le blaroc a-t-41 doané 803 accord Be ptiacipa aux ptoposittons faîtes 

par le Secrétaire gkdtal d6a Nations Unies eu août 1988, dans 18 cadre de 888 bons 

offices, en vu8 d8 parvenir b un thglement du problhn8 et, aprha avoir salué cette 

initiative, a-t-il poutauivi le dialogue b ce propos avec 18 Secrétaire ghhal. 
-.*a- ""~SW~Y, lé %=:dtefr= g&4ral = r==A,'2 +Pi=f a rl.*L41**rœ crmraara .,* mmrrrdu n:, #---'--'s --p--e-- -- .---- -- 

il a eu daa ezxetiens constructifs et positifs, qui l'ont aid& à aller de l’avant 

dans ma effort8 de bona offices, le Maroc &'ayant tien m6nag6 pour faciliter a8 

mission et pour coopérer sinchtement avec lui afin de ptitvenit à une solution 

définitive du ptoblèma daaa les plus brefa ddlaia, 



FO/dl W4WPV.21 
- 42 - 

Un nouveau 66veloppement eat survenu récemment à ce sujet, lorsque le 

Secrétaire général a p&enté des propositions de règlement pratiques. 6. 24. le 

Roi Hoaaan II a adressé, le 30 juillet 1990, une lettre au Secrétaire général 

clarifiant les positions du Maroc quant à ces propositions. . 

Le Maroc voit l'avenir avec beaucoup d'espoir et d'optimisme et reste animé 

par le même esprit que par le passé , s'agissent de préparer les meilleures 

conditions en vue de parvenir au règlement escompté. 

La délégation du Royaume du Maroc souhaiterait souligner, en cette enceinte, 
l'attachement du Maroc à la continuation du dialogue constructif avec le Secrétaire 

général et sa disposition à poureuivre sa coopération sincère avec lui. 

Tout au long des ans&es Bu XXe siècle, l'humanité a &té éprouvée par des 

événeaunts &'une importance considérable, qui ont influé .wr le cours de la vie sur 
notre plenète, soit négativement soit positivement. L'on pourrait ainsi dire, dès 
à présent, qua le XXe siècle , avec tout son mal et tout son bien, est bel et bien 

terminé et que lss pensées de l'humanité ont commencé à se tourner vers le 

XXIe siècle avec beaucoup d'espoir. Il est de bon augure de constater que tout le 
mon& s'apprête à aocueillir le nouveau Si&cle avec un esprit positif ern2reint 
b'optimirme pour faire face aux défia fondamentaux qu'il est inevitable de relever 

ai aous voulons commencer à noue engager dans la voie qui conduit au bonheur de 

l'humanité. 

Psrmi toua ces défia, les principaux, 4~ notre avis , consistent à Bliminer le 

sous-développemaot dans le moada en d8valoppement, à donner un nouvel essor a~& 
développement humain et à sauver les aociétda humaines contemporaines Qe tsutee les 
maladies et les crises psychiques, culturelles et morales dont elles souffrent. 

Hou5 entretenons l'espoir 'être à la hauteur de ces defia afin de créer un 
monde digne da l'huxanit6, et de léguer aux générations montantes un héritage 

ao~isl, moral et do civilisation qui aille de gair avec les 6blouiaaantea 
r~aliaationa scientifiqusa et technologiques de ce ai&ele, qui demeurent aena 

pareil dans toute l'hiutoire de l'humanité. 

M.&X (tin6gal) 8 bfonaiour le prf$aident, la del4gatton sénégalaise voua 

fdlicite très chaleureusement de votre brillante élection h la présidence de la 
quarante-cinqui&ua session da l*Aaaaxbl6e g&&rala. Ce choix judicieux est,, 

au-delà de l'hoxxage ainsi rendu à votre paya pour son attachement b la paix et à 

la justice, une consécration de votre longue expérience des questions 

internetionales et de vos qualit intellectuelles, humaines et morales. 
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Cortea, noua aurons, au cours de cette session , 8 relever des défis de taille, 

mois noua 5~~5 convaincua que. 5oua votre direction, nos travaux seront couronnés 

de succès. 
Voum pourrez compter mur la disponibilité de la délégation sénégalaise à vous 

assister, au mieux de s&a modestes possibilités, dans votre délicate miaaion. 

A votre illustre prédécesseur, le général de division Joseph Garba, Ministre 

d'Etet du Nigérfa, je voudrais réaffirmer la satisfaction de ma délégation pour la 

maniire efficace et habile avec laquelle il a conduit les travaux de la 

quarante-quatrième session ordinaire et ceux des seizième, dix-septième et 
dix-huftièma sessions extraordinaires de notre assemblée. Il a ainsi fait honneur 

à l'Afrique tout entière. 

Qu'il trouve ici l'expression renouvelée des chaleureuses et aircères 

félicitations de ma délbgation. 
Il m'est également agréable de saluer les efforts constants que déploie le 

Secrétaire yén6ral. Monsieur Javier Pérez de Cuéllar, pour favoriser partout dans 

le monde la paix et la sécurité et donner à l*ONU l'image renforcée d'une 

organisation toujours plus forte et crédible, parce que capable de dire le droit et 

de défendre Z'indépendance et la souveraineté de ses Membres. 
Je voudrais aussi oouligner, pour m'en f&iciter, le caractère chaque jour 

plua universel de notre organisat ..a. La présence de la Namibie et du 

Liechtenstein au sein de cette assemblée, présence que IIOUE saluons avec joie et 

fiertd, en constitue un8 nouvelle ot éclatante illustration. 

. 
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La Wmibie, aujourd'hui indépendante, a besoin du soutien constant de la 

conumuuauté internationale pour résoudre, entre autres, les problèmes liés b la 

restructuration de son konomie et à la restauration de son intégrité 

territoriale. Ce soutien lui est acquis de la part du Sénégal et nous ne doutons 

pas que les Nation5 Unies qui. à travers notamment son Coaoeil de la Namibie, ont 

joué un rôle déterminant dans le processus d'indépendance de ce pays, lui 

apporteront tout l'appui souhaité. 

Je voudrais enfin s.Auer 15 p&ss;rce parmi nous du Yémen réunifié et saisir 

l'occasion pour renouveler nos voeux les plus sincère5 de stabilité et de 

prospérité au peuple yéménite. 

Hier, 3 octobre, une page cruciale de l'après-guerre a été tournée avec 

l'unification pacifique de l'Allemagne, Cet événement historique qui constitue un 

symbole de réussite et de dynamisme doit marquer l'aube d'une ère nouvelle où la 

coopération et l'entente prendront désormais le pas sur les vieilles confrontation5 

à l'échelle planétaire. 

Aussi, la concertation OMS précédent qui s'est substitu6e aux antagonismes 

irréductibles entre surperpui5sances annonce-t-elle l'avènement d'un ordre 

politique nouveau. Le vent de la liberté qui cormrençait rléjà à souffler sur 

l’Eutops de l'Est au cours de notre dernière sessioa s'est amplifié et propagé. 

Dans le s&se temps, des portes se sont ouvertes sur la solution de bon nombre de 

conflits régionaux et se sont aussi entrouvertes sur le règlement de certains 

autres. 

Aujourd'hui plus que jamais, l'5spoir est permis de voir naître un nouvei 

ordre mondial porteur de solutions dss conflits par une diplomatie multilatéral> au 

service de notre sécurité commune. 

Mais, d'espoir 55UlesWnt il s'agit, et non pas encore de réalité, car 

l'avènement d'un monde de paix, de solidarité et de justice n'est pas encore 

acquis. L'on pourrait même dire que le doute gagne les esprit5 avec la rdsurgence 

des problémes de nationalités par çi$ la persistance de conflit5 anciens qui 

continuent d’ichapper b tout projet de solution par lbt des guerres civiles et des 

menaces ds conflit5 religieuz ailleurs. La paix globale et la sécuritb collective 

demeurent encore des objectifs pour lesquels beaucoup d’efforts restent & faire. 

Un tragique rappel vient de nous en être fait par les événeswnts du Golfe. 

d-bas, au &Pris du droit international et ea violation des dispositions de la 
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Charte dea Dations L!~ies. un pays8 l'Iraq, on a envahi un autre, le Koweït, et a 

décide de 1'annem.r purement et eimplement. Le Sénbgal, qui a réprouvé et condamné 

cet acte inadmissibie, s*ost déjà conform6 à toutes les résolutions du Conseil de 

sécurité et voudrait riitirer ici Son ferme engagement à appuyer toutes autres 
meaurea(primos dans 10 cadre de l'Organisation des Nations Unies, pour mettre fin à 

l'agression perpétrie contre la aouverainetb ot l'indépendance du Kouoït, Etat 

auquel le Sén$gal est lié par d'étroiten ot solides relations d'amitié et de 

coopération. 
Mettra fin b cette agression c'est, 28 la fois, assurer le retrait 

inconditionnel des troupes iraquiennes du Koweït occupé, restaurer 10 Gouvernement 

légitime do CO pays dirigé par 6. A. l*Emir Cheikb Al-Abmad Al-Jaber Al-Sabah, et 

obtenir la libération immbdiato do tous 10s otager étrangers. 
AU nom du droit à la légitime défense quo la Charte des Dations Unios 

reconnaît à toua les Etata Membroa. l'Arabie saoudite a le droit de faire appel à 

la communauté internationale pour l'aider a défondro na souveraineté et son 

intégrité territoriale. C'emt pour répondre b l*apDel de co pays ami, avac lequel 

le Sénégal entretient des roletions privilbgi&er, et pour partioîper avec le 

concert des nations au respect du droit que 10 Pr/aiUent Abdou Diouf a décidé d'y 

envoyer un contingent militaire. 
Il est, au demeurant, riconfortant de voir que cette criso semble avoir 

fortifié la cmunauté internationale dana (La détermination de conau;ider et de 

renforcer les acqui8 oncore fragilor 0btOnur tout au long de con demies mois et 
qui concernent en Darticuliet dsu8 domsinoo o6rentielr 1 celui de 
l*sutod6termination des peuples et celui du re8pect et de la promot0an des droits 

de l'hoJm8 dans 10 mon&. 

Consolidmr et renforcer aes acquis, c’est ausri résoudre les conflits qui 

s'éternisent et qui constituent autant de dbffs 8~ l'instauration d’un ordre 

politique nouveau capable de PrslnouVOir la pais et la ahurit6 sur l*enrromblo de la 

Q&dtfL 

p=-;= c=rt=$== rrrmCl4 em - -----.--Tv c#++e $-rui du Sahara occidental et du Cembodge, del 

progrès encourageants ont 6té earegiatrk sur la voie de solutions parraindes par 

10s E?ations Unior. Le S&gal s'honore d'avoir pu jouer un raie d'avant-garde dans 

ues deux CM, gréco é la confiaaae qui lui a it6 rbgulikement renouvelée pour 

présider le Comit6 sD&!ial des Ustions Uaies f3ur le Kampuchea ot grke b 
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l'initiative de son chef d*Etat, le Président Abdou Diouf, qui, en sa qualité de 

Prisidsnt en exercice de l’OUA, avait initié le processus de négociations sur le 

Sahara occidental en coopération avec le Secrétaire général des Nations Unies. Je 
voudrais réaffirmer toute la disponibilité de mon pays b continuer à apporter sa 

contribution à l'aboutissement des processus en cours. 

S'agissant du Cambodge, nous nous félicitons de l'accord intervenu b Jakarta, 

le 18 septembre dernier, pour la mise sur pied d'un conseil national suprême et 

nous formons des souhaits pour que les parties au conflit saisissent cette occasion 

bistorique pour s*engager dans la voie de la réconciliation nationalo. 

Pour d'autre5 conflits. comss celui de l'Afrique du Sud, l'on semble être à 

l'aube d'une ère nouvelle, msis les fondemeuts du système d'er>ad sont toujours 

en place. 
La libération do Dolson handela et d'autres prisonniers politiques, la levée 

do l'interdiction qui frappait les mouvements politiques, dont 1'ADC et le PAC, 

l'amorce d'un dialogue BP vue du démantèlement de l'eï>atthefd sont assurémaat 

autant de faits qui traduisent une Evolution qu'il convient d'encourager. 

Toutefois, le maintien des lois répressives, le recours à la division et son 

corr>llaire - l'escalade de la violence -, qui constituent autant de menaces à la 

poursuite du dialogue politique , requierent toute la vigilance de la communaut6 

internationale qui doit veiller a maintenir la pression sur le régime sud-africain 

jusqu'à ce que 10 processus déclenché se consolide pour aboutir h l'éradication 

bbfinitivo du système d'm. 

te Sénégal, qui a été a l'origine de la décision prise, le 24 février dernier 

par 10 Conseil dss ministres de l'OUA, ds recomander aux Etats Membres la 
cosmhoration, 10 11 février de chaque ann&~, de la "Journée Mandela". en 

reconnaissaace des sacrifice5 consentis par ce combattant de la liberté, voudrait 

réaffirmer 60~ esgagsmeot constant à oeuvrer à l~~radicatioo de CO crime contre 

l'hausanit6. 

Dans la p6ninsule cordenno, le processus de réusification pacifique, que mon 

pays a toujours appel6 de tous ses voeus , semble avoir marqué us certain progrks 

avec la récente rencontre entre les deus Premiers Ministres de la Corée du Mord et 

de la Corée 31 Sua. Dotro espoir est que cette reacoatre soit suivie d’autres pur 

que la Corde puisse eniin retrouver 800 unité. 
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A cet égard, et s'agissant de la représentation adéquate de la Corée au sein 

de notre organisation, le Sénégal réaffirme 800 attachement au principe de 

l*univsrsalité, coaform&ment à la Charte et aux résolutions pertinentes de5 

blatioas Unies. 

A côté de ces conflits pour la solution de5quels pointent des lueurs d'e5poir, 

d’autres, par contre, et à notre grand regret, a'éternfseat, voire u'aggravent. 

Il ea est ainsi de la question de Palesitae qui continue à défier la 

conscience universelle. Mon pays, qui préside le Comité pour l'exercice de5 droits 

inaliénables du peuple palestiniea, a déjà, avec d'autres, défiai les principes sur 

lesquels doit s'appuyer tout projet de solution en même tompa que le cadre dans. 

lequel doit a'fnacrire un règlement global. Aujourd'hui, notre voeu le plu5 ardent 

cat que, à la faveur du con8easus qui eriate 5ur la crise du Golfe, le Conseil de 

sécurité prenne les mesures qui s'imposent pour parvenir à mettre un terme au 

conflit du Moyen-Orieat en rétablissant le peuple palestinien dans 58s droite 

iaaliéaables et en convoquant une conférence internationale sur le Moyen-Orient 

avec la participation de touteo les partie8 intéressées, y compris l'Organisation 

de libération de la Palestine (OLP), légitime et unique représentant du peuple 

palestinien. 

Sa ce qui coacerae le Liban, dont la situation est profondément angoieaante, 

noum langons un appel pressant pour que ce pays meurtri et d&hiré retrouve 8oa 

unit& en dehors de toute ingérence étrangère. 

S'agissant du problème chypriote , aou encourageans le Secrétaire gén6ra3 des 

Iatioas Unies à poursuivre ses efforts en vue de mettre SOU plan d'action en 
conformité avec la résolution 649 (1990) du Conseil de sécurttd. 

A propos de l'Afghanistan, il existe aujourd'hui un consen8us iaternatiooal 

pour une solution négociée. Tous no8 efforts devraient donc tendre ver8 

l'ouverture d'un processus iaterne qui permettrait au peuple afgban d’exercer 

librement aon droit à l'autodétermination. 

Gu*i1 me soit permis, & ce stade, de dire quelques mots sur deux problèmes qui 

58 situent dsas notre région de l’OUeSt de l'Afrique. 

Il y 8 d’abor8 la guerre Civile qui fait rage au Lib&ia et sous afflige au 

plus haut point. Cette guerre, mon pays la ddplore. Le8 souffrances du peuple 

frke du Libkia n'oat que trop duré. Il cet doac temp5, à l'occasion d’un sommet 

extraordiaaire de la Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest 
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(C!?I%AO) qu'il est urgeut de convoquer, que touer les paya de la région 

s'investissent collectivement dans la recherche d'un règlement pour permettre à ce 

pays frère de recouvrer son unité et 50 souveraioreté et à ses fils enfin 

réconciliés de se consacrer à la reconstruction de son économie dévastée. Le 

Sénégal r*y emploie en espbrant que, le moment venu, la coxnunauté internationale 

ne ménagera pas son aide au Libéria. 

En ce qui concerne le différend qui nous oppose à la Mauritanie voisine, le 

Sénégal, par ma voix. voudrait réaffirmer sa détermination d'oeuvrer inlassablement 

pour trouver une solution globale et négociée , solution qui permettrait entre 

autres de lever les obstacles que ce malheureux conflit a dressés sur la voie de la 

poursuite de l'intégration sous-régionale. 

Je voudrais, par la même occasion, réitérer toute notre confiance et notre 

disponibilité à l'égard du Comité de médiation que l'Organisation de l'unité 

africains (OUA) a mis en place. C'est la mêm disposition d'esprit qui nous habite 

face au8 initiatives fort appréciée5 des pays amis. 

Une approche ds la problématique de la paix et de la sécurité internationales 

devrait, pour être globale, tenir également compte d’un équilibre dans le 

développe5wnt. A cet égard, le Pr6sfdent Abdou Diouf, alors Premier Ministre, 

déalarait d&jà, es 1979 : 

%ssurément, nous estimons louables les effort8 faits pour éteindre tous 

les foyers de tearion dans 10 monde, pour faire taire les canonsr arrêter les 

combats. Mais notrs conviction est que même si - et nous le souhaitons 

ardemment - les conflit5 actuel8 prenaient fia demain, le monde vivrait encore 

au bord du gouffre de le guerre tsnt que l'écart entre les nations riches et 

les nations pauvre& loin de diminuer, continuerait a croître, rejetant 

irrémédiablement dans un désespoir sisyphien tant de peuple5 qui, pourtant, 

font de lousbles efforts pour émerger.” 

Oass ans aprbs, cette déclaration est toujours dSactualitd puisqus jamais 

autant qua maintenant la situation économique et sociale des deut tiers de 

l'bumsnité **aura suscit6 constats plus dkevante, interrogations plus angoissées 

et projections plus pessimistes. 

Malgrb les courageuses mssures d'a55ainis5e~at, de restructuration et de 

réorganisation Bconomiques et finsnciiwes prises ce5 derniàres sxdes par les pays 

en développement, la situation a Qté perticulièrement isqui6taste au cours de le 
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décennie écoulée. Les outils d'analyse économique montrent toua qu'au moment OÙ la 

croissance se poursuit dans les pays industrialisés, le revenu par habitant a 

considérablement diminué en Afrique et en Amérique latine. Il s'y ajoute que le 

mal profond dont souffrent les pays en développement a été amplifié & la fois par 
l'émergence de nouveaux défis et par les dimensions actuelle8 de la communauté 

internationale. 
Mais bien plus que la situation actuelle , ce qui pr6occupe ma délégation, 

c'est le faible niveau des résultats atteint8 en vue de aon redressement. Le5 

trois décennies des Nations Unies pour le développement, porteuse5 de tant d'espoirs 
déçus, sont là pour le prouver s'il en était besoin. Nous savons tous que les 

promesses n'ont pas été tenues, que les attentes sont restées insatisfaites. Au 

même moment s'élargit le fossé qui sépare les pays industrialisés de8 pays en 

développement où la misère offense la dignité humaine , où l'homme, affaibli par la 

maladie et l'ignorance, mène une lutte héroïque de survie et de subsist5nce dan8 un 

environnement souvent hostile. 
A cet égard, on pourrait rappeler que, pour la premLère fois dans l'hi5tOir8 

de l'humanité, un continent entier - l'Afrique - voit son niveau de vie diminuer 

depuis plus de 15 ans, en temps de paix mondiale. 
Le dernier rapport sur la situation économique de l'Afrique publié par la 

Commission économique des Nation5 Unies pour l'Afrique (CEA) r&&le gu'entre 1980 

et 1989, sur une base annuelle, le revenu par habitant a bai888 de 1,7 % et le 

cours des produit8 d8 base de 3,l %, tandis que le chômage s'e5t #:Cru quatre fois 

plus que pendant 188 année8 70. De fait, beaucoup d'autre5 indicateurs se sont 

détériorés. C'est notanment le cas pour le montant de la dette chiffré à plus de 

250 milliards de dollars, en augmentation de 10 Q Dar an. Il s'y ajoute que la 
crise actuelle dans le Golfe risque d'augmenter consid6rablement la facture 

énergétique d.88 pays africains non probuateure de pkrole. 
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Il est donc temps de traduire en actes concrets les multiples initiatives et 

actions déjà engagées pour trouver une solution appropriée au problème de la 
dette. Dans ce sens, 1s rapport du représentant spdcial du Secrétaire général, 

M. Dsttino Craxi, recosunande des approches hardis8 et louables. 

L’Afrique, quant à elle, a déjà proposé Hl'engagement de concertations 

sérieuses et approfondies pour préparer, de la manière la plus addquate, la tenuo 

d'une conférence internationale sur la dette extérieure des pays africains". Cette 

proposition, 8 i elle est suivie d'effets, pourrait constituer un premier pas vers 

la recherche de solutions U'ensemble à la question de la dette des pays en 

développoment. Sans nul doute, le probl&me de la dette constitue le test le plus 
sérieux de notre détermination à éviter les erreurs des années 90, de notre volonté 

à faim des années 90 une véritable décennie liu développement, et de notre aptitude 

8 mettre les dividendes de la détente au profit de toute l'humanité. 

Plus que jamais, la situation et les perspectives économiwea l'ensemble 
requièrent de notre part un examen attentif et une action concertée car, comme le 

disait M. Doudou Thism, Premier Ministre des affaires étrangères du Sthégal, "le 

chemin de la paix universelle passe par la justice économique". 

Ce qu'il nous faut maintensnt l ce sont des faits, des actes positifs 

concret8. L'allégement des tensions doit être suivi d'une redistribution et d'url 
redéploiemeot des ressources. 

POUr na part, ayant pris conscience de ce qu'elle doit compter d’abord sur 

elle-même, l'Afrique cherche à trouver dans ses propres ressources, ses 
potentialités et ses facultés créatrices, les moyens de relever les %éfis des 
ann6as 90, sur le triple plan Qconomique, social et politique. C'est dans cet 
esprit que la Communauté économique des Nations Unies pour l'Afrique a proposé le 

Cadre africain de réfhence au% programmes d'ajustement structure1 (CARPAS). C'est 
là une démarche spécifiqueme~c africaine qui intagre à la fois les différents 

paramètres macro et micro-économiques, la dimension sociale de l'ajustement 

etructurel, ainsi que les objectifs et stratdgies de développement b long terme. 

L'adoption du projet de traité instituant la Communauté économique africaine dont 

la signature dovrmit intervenir à Abuja, au Nigeria, en juin 1991, s'inscrit 

également daas cette dywnique. 
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Cependant nos actions risquent d'âtre incomplète8 et insuffisantes si elle8 ne 

s'appuient pas sur une politique volontariste visant une intégration économique 

susceptible do promouvoir les échangea interrégionaux et la complémeotarité des 

économies. Il nous faut, en effet, valoriser noa potentialités rdgioaalee. de 

manière é favoriser l'émergence de véritables onsembles économique8 intdgrds. 

C'est tout le sens à donner à la création par le Président Abdou Diouf d'un 

département ministfkiel chargé de l'intégration africaine et & la participation 

active du Sénégal aux travaux du Groupe au So=t pour la consultation et la 

coopération Sud-Sud, communément appelé "6.15". 

Par ailleurs, le Sénégal se réjouit, avec le dernier Sonrnet de l'OUA, du 

'*consensus international" qui s'est dégagé à la Conférence sur l'Afrique tenue en 

juillet 1990 â Masstricht, aux Pays-Bas. Ce co’a8enaus préconise, en substancer 

"des efforts africains soutenus , appuyé8 par un financement extérieur adéquat et 

constant", par‘le truchement d'une Voslitioo qloba:eH. Cells-ci devrait intégrer 

la nature à long terme de la crise de la dette africaine et regrouper l'Afrique. la 

Banque mondiale et les autre8 partenaire8 traditionnels, dans le cadre d'un nouveau 

partenariat. international pour la prochaine décennie. 

L'environnement interpelle la réflexion ot l'action diligentes de toute 18 

commuaauti des nations. 

C’est pourquoi nous fondons beaucoug d'espoir 8ur le8 conclu8ions de la 

prochaine conférence des Dations Unies sur l'environnement et le d&eloppemeat 

prévue au Brésil en 1992 qui devraient, entre autres, recommander la mobilisation 

d'une assistance internationale adéquate en faveur des pays en d6veloppemeot et 

notament ceux d’Afrique le8 plua touchés par la sécheresse et la ddsertification. 

Je voudraisr brièvement, aborder un sujet que mon pays considbro d'une 

importance Capitale ; je veux parler des droite de l'homme. 

L'exercice de ce8 droite constitue le fondement de tout syst&me de libertes. 

A cet égard, il est réconfortant de voir qu'un peu partout h travers le monder on 

pre@ de plus en plus conscience‘de ce que la stabilitd et la viabilitd des 

eysthmes politiques passent nécessairement par le respect de la Sibertd et de la 

diqnitd humaine. 
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Le8 événement8 de ce8 derniers mois ont montré l'importance de la liberté 

d'expression dans la promotion de la démocratie indispensable, dans UP monde de 

paix et de justice, à l'avènement d'un ordre politique nouveau mieux à même de nous 

aider à résoudre le8 différend8 et à relever les défia de tous ordres avec lesquels 

noua somme8 toua confrontés. Il noua faudra désormais faire occuper au problème 

de8 droits de l'homme la place qui lui revient dans la vie internationale. 

Dans cette optique, mon pays voudrait encourager toute la communauté des 

nations à faire de la campagne mondiale pour le8 droits de l'homme lancée par les 

Nation8 Unies un Suc&8 éclatant. 

Je vais conclure en revenant à mon propos du début. L'évolution actuelle des 

relations internationales peut augurer d'une ère nouvelle ou notre sécurité 

collective pourra être assurée par les moyens pacifiques du dialogue et de la 

coopération. Mais elle peut aussi augurer d'une nouvelle ère d'instabilité si 

1'6goïsme ne s'efface pas devant la générosité et si le nouvel esprit d'entente at 

de coopération entre le8 principales puis8auces du monde n'est pas mis à profit 

pour éliminer l'injustice, améliorer les relation8 économiques entre les nations et 

résou%re les nombreux %6fis qui se posent à l'humanité. 

Ces défis peuvent et doivent être relevés. 118 le aeront si le dialogue, 

comme moyen de règlement des différends internationaux. prend le pas sur la 

conftontation. Ils le eeront ai, débarrassé des Vieux antagonismes de guerre 

froide, notre monde utilise %ésormais pour faire la guerre à la pauvreté, à la 

maladie, à l'ignorance et à la dégradation de son environnement, les énormes 

tesaousces consacrées jusqu’ici a= instwmants de aa propre %estructfon. Ils le 

8erOnt enfin Cri le8 perCéeS remarquable8 obtenue8 dan8 le dorraine de la protection 

des droito de l'homme sont consolidées et élargie8 à tous les peuples du mon%e. 

C'est à ce prix et à ce prix seulement que nou8 pourrons faire de cette 

%erai&re ddceauie %u XXe siècle une décennie de liberté, %e paix et de progrès. 
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M, (Egypte) (interprétation de l'arabe) : Tout d'abord. je tisns k 

tranSmettr8, au IIom de ma délégation et en mon nom p8rs0nn81, 008 féliCitatiOnS les 

plus chal8ur8us8s à M. d8 Marco à l'occasion d8 son accession à la Présidence de 

cette importante et vital8 session de l'Assemblée générale. SalU aucun soute, 888 

talents personnel8 et son expérience, que je connais bien car no118 sommes de vi8wt 

amis, assur8ront le succès des travaux de la prbente r. ioii st nous permettront 

d'atteindre 18s buts et objectifs auxquels nous aspira. 

Je voudrais agalement rendre hommage à M. Joseph Garba qui a joué un rôle 

important en tant que Présiaent d8 la quarante-quatrième session de 1'AsSemblée 

générale. 

Je me dois aussi de transmettre les félicitations de moa pays au peuple au 

Yémen. qui vient de franchir WI8 étape historique en unifiant le Yémen. Qu'il me 

soit permis de féliciter également le peuple et 18 Gouvernement du Liechtenstein à 

l'occasion de son admission parmi les membre8 48 notre organisation. 

La présente session a lieu à un moment historique. L'unification aes deux 

Allemagne est un pas de géant, dont on p8UC dire qu’il est l'un aes résultats les 

plus importants de la fin de la guerre froide. NOUS espérons être t6mOinS, dans un 

prOCh8 avenir, de l’unification des deux Corée, dans l'intérêt du peuple coréen 

tout entier. 

L'un des aspects les plus significatifs de la session actuelle, c'est qu'elle 

se tient dans le sillage de la guerre froide. qui se termine au moment 0% la 

détente commence à prévaloir dans la communauté internationaler avec tout Ca que 

cela implique en termes de perspectives positives et de possibilités pour répondre 

aux aspirations des peuples et de communautés tout enti&res. 

De l'avis d8 la délégation de l'Egypte, la fin de la guerre froide est le 

jaloa le plus important aans tes relations internationales qui marquent la fin du 

- SièC18. Tout en nous félicitant de cette évolution, aou& pays du tiers monde, 

ne gouvons que ressentir une certaine appréhension & l'égard de la cOop8ratioo 

accrue entre l'E9t et l*Ouest. &e redoutons que cette nouvelle COOpératiOn n’ait 

lieu aux Dépens du Sud. Je fais allusion aux danger6 de ce que l'on appelle la 

margfaalisation du Sud. C'est 18 une tendance que les pays développés devrafant 

éviter. D'autre part, les pays en d&eloppement devraient S'en m8fier. 
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~&nmoina, un acquis important ost apparu r6cemment. dont je dois souligner 

ici les incidences profondes. à savoir le renforcement des Nations Unies et la 

cridibilité accrue de son rôle. Il ne fait aucun doute que cette 

quarante-cinquiém8 session a lieu au moment Où l'Organisation internationale a 

renforcé son statut et accru SOU efficacité. Je suis convaincu que cela mettra le8 

paya du tiers monde en mesure de jouer un rôle plus efficace dano la conduito deo 

affaire8 des Rations Unies dans l'intérêt d'uue paix internationale et d'un système 

de sécuriti mondiale qui aorait fondé sur la justice et l'équité. 
Si 100 t3ationa Unie8 ont prouvé récemment que leur rôle principal était 

d'imposer 10 roapect des principes de la Charte et la n&easité de résoudre les 

problèmes internationaux par des moyens pacifiques, nous sommas toua tenus 
d*assuter quo l*Organiaation continue à jOUOr ce rôle essentiel en déployant notre 

solidarité en tant que communauté mondiale en nous dressant contre toute agression, 

expansion et violation de la souveraineté et de la légitimité de tout Etat Membre 

des Nation8 Unies. 
Bn outrm, la fin de la guerre froide signifiera certainement dos progrès 

importants dans la vois du désarmement. C'est l'espoir d'une humanité qui aspire à 

la pair, b la tranquillité et 4 la prospérité. C'est aussi l'objectif qui va de 

pair avec 108 efforts constants de l'Egypte en vue de libérer la région du 

Moyen-Orient de toutes les armos de destruction. 
Ayant par16 d'agression, d'expansion et de violation de la souveraineté et de 

la ldgitiœité dos autroa Etats, 10 devoir m'oblige B parler dos événements 

tragiqu00 qui ont éclaté le 2 août 1990, lorsque l'armée iraquienne a envahi 10 

torritoire du Koweït. L'inVaSiOn iraquienne du Koweït, le renversement de non 

gouvsrnamant légitime, ont rappelé la période amère et affligeante de l'histoire 

europhnne qui a abouti b la dauxiéme guerre mondiale. 
Il oat malheureux certes, qu’en envahissant le Koweït, l'Iraq ait jug6 bon 

b'arrêter la vague d'optimisme et de faire avorter l'espoir que les nations 
plaçaient on un avenir sur lequel elles croyaient pouvoir compter dans leurs 

rappOrta entre elles, conformément aux ragles de la légitimitd internationale. 

L'Iraq a agi de la sorte au moment oh la communauté internationale commengait & 

respirer plus facilement et è cueillir les premiers fruits 8e la détente alors que 

s'effondraient les symboles respectifs des diverses idéologies et politiques. 
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L'occupation iraquimne du Koweït Boue apparaît comme ~114 tentative brutale l t 

irrationnelle de vicier l t d*aBnuler le8 sfforts patiente ot difficile quo déploie 
l'humamîti depu plu8 d’un demi-siècle afin de consacrer 108 principeu de la 

ligitimiti. Ella sape 108 rirultatr que 10 bon sons mous 6 pwmir du rialiser et 

empêche la coaraunauté ioterBatiooaPe de réumir i revenir à la pripouti du droit et 
aux principes de la Cbs-te do6 blationm Unies conun mile le voudrait. 

L'Egypte, qui est fière d’avoir participé % l'élahoratiorn de la Cbartu des 

1JatLon8 Unies et d'itro Nembre de 1'0rgaBisation internationalo depuis oa crdation, 

aiBof que d’êtro l'hôte do la Ligue dqr Etat8 arabes coBfonnémeBt à CC? que son rôle 

et se8 engagwmnte exigent d'elle, BO peut quo dklaret du haut de cottr tribune, 
qui ropr/rento une véritablu coumunauté fnteraetionale, qu'elle désire observer la 

14gitimid intercrationalo ot le droit international. L'Egypte, je le r&ète, Be 

peut que riitiror sa contlamatioa de l'invaccion iraquienne bu Eoueït et répétor 

qu'elle réprouvo la pourauito d*uBe telle occupation. 
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L’SZgypte renouvelle eon appel pour que l’Iraq ae retire immédiatement et 

inconditionnellemant da 1'Etat du Kowoït et pour que le Gouvernement légitima 
koueftien soit tbin8titué coofora&uant OUI &Solutions pertinentes du Conseil de 

sécurité. Les résolutions successives du Conseil do sécurité concernant 

l'agroaaion iraquienne contre le Kouoït fournissent une bonno base pour l'option 

pacifique dans 10 rbglement de ce problème. 

Lorsque je parle d'option pacifique, j'antenda aoulignet que l'Egypte, son 
président, son gouvernement et con peupla tiennent à ce que les dangers et les 

conuéquencea et répercussions de l'option militaire soient épargnés à la région. 
Les efforts d6ploy/a par le Président Hosni Moubarak en vue de parvenir à un 

règlement pacifique de cette crise , et aon appel sincère au dirigeant iraquien pour 

qu’il aacha raison garder et se plie à la volonté de l'unanimité internationale et 
régionale qui lui demande da SC rotirer du Kowoi't l partent du désir sincère de 

l'Egypte be trouver une solution pacifique avant qu'il ne soit trop tard et 

d'épargner ainsi & la région toute nouvelle effusion de sang. C'en est déjà as888 

que des principes et des valeurs internationalement reconnus aient été bafoués. 
La position de principe de l'Egypte à l'égard de la crise du Golfe ne s'aligne 

pas uniquement sur les résolutions du Conseil de sécuritd, mais reflète également, 

de façon claire et généreuse, les responsabilités historiques et morales de 
1'Kgypte via-b-vis du monde erabo. Ce sont des responaebilitds qu'elle n'a pas 

choisies. Il s'agit plutôt d'une aorte de nécessité historique à laquelle elle ne 
peut échapper. 

Face à la détérioration de la situation et à la recrudescence des tensions 

dans le Golfe, noua ne devons pas oubliar un autre foyer de tension dans la région, 

b savoir le maintien de l'occupation de territoires arabes par Isra31 et les 

souffrencee croissantes endurdea par le peuple arabe du fait de cette occupation. 
Israël se trompe s'il pense que la crise du Golfe est de nature à détourner 

les esprits de la cause paleetinieme. de l'fntifada du peuple palestinien ou du 

droit de ce peuple de revendiquar ses droits politiques inaliénables et, notamment, 

son droit h I'autodéteminatfan. 
Il est ausai illogique de lier l'occupation iraquienne du Koweït i 

l'occupation iaradlienne des territoires arabes , comme il est injuste de faire 

dépandre la règlemant de la première question du règlement de la deuxième. 
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Israël ferait un mauvais calcul s'il teatsit d'elyloitet la ctfw du Golf0 pour 

essayer d'éclipser la question palestinienne ou pour la faite oublier. Nous norme8 

fermement convaincus que l'inadmisaibilité de l'acquisition de tottitoites d'ruttui 

par la force constitue un principe universel et indivisible. 

Pour que les choses soient claires. l'opinion publique mondiale doit rester 

vigilante eu égard aux pratiques d'Israël dans les territoires arabes occupés t les 

pWIitiOn8 collectivt?ar la démolition de IllaiBOnSr les mesures arb.Ctralres imposées 

aux territoires occupée, la déportation forcée de femmes palestiniennes et de leurs 

enfants, ainsi que la poursuite de l'immigration en Israël de ressortissants de 

l'union soviétique en vue de leur installation dans les territoirea arabes occupés. 

J'ai le plaisir d*adteaset mes félicitations k l*Etat de Namibie qui vient 

d'entrer à l'Organisation des Nations Unies. Il ne fait aucun doute que cette 

nouvelle admission est un entichiosement pour l'Organisation qui consolide ainsi 

8011 caractère universel. Par l'accession de la Namibie à l'indépendance et aon 

admission au sein de l'Organisation de8 Nation8 Unies, le continent africain a fait 

un grand pas vers sa libération totale. Seuls les deux objectifs suivant8 testent 

à atteindre t le peuple militant d'Afrique du Sud doit 88 voit octroyer l'exercice 

de toue 888 droits et le système d’apartheid doit être démanteld. 

Pour accélérer la marche vers l'indépendance du peuple sud-africain, 

j'appelle, du haut 8e cette tribune, 1'African National Congre88 of South Africa 

' (ANC) et le Pan Africanist Congres8 of Asania (PAC) à s'unir dans leur lutte 

commune. Nous espérons Egalement que Nelson Mandela pourra parvenir à un accord 

avec M. Butheloai pour mettre un terme aux acte8 de violence, coordonner les 

différente8 positions et poursuivre la lutte pour la libetation, 

Ualgté certains signes de progrès ver8 l'indhpendance en Afrique du Sud, le 

continent africain est toujours victime de la situation économique iaternationale 

défavorable, outre qu’il doit faite face à des problèmes économiques permanents et 

aux séquelles des catastrophes naturelles, notammeut la sécheresse et la 

d6sertification. 

L'Egypte, tout en se félicitant que certaine paya développés se soient 

déclarés prêts à ennuler bilatkalement la dette publique de certain8 psy8 

africains, notamment des paya les moias avancé8 , espère que de nouvelles mesures 

efficaces seront adcptées en vue de soulager ces paya du lourd fardeau que 
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repré8onte leur dette ext~riauto. Cette dette a fait l'objet d'un exposé honnête 
l t objectif dans 10 rapport prbpard par M. &ttimo Craxi, BaprC8entont personnel du 
Secrétaire général, retatif au problinu mondial de la dette, dont 1s représentant 
du S&gal vient da parler. 

L'una dmr revondicatiom juste8 ot urgente8 do8 paya africain8 l 8t que, face à 
f*endettunent public l t privé de cb8 pays, 108 paye donateur8 adoptent une 
strslté#O ph4 globale et p1U8 CObirante qui #lO fa880 auCUnO di5tinCtiOm entre 108 
catigorio8 de payr dbbitWr8 , tout an accordant un iotirit particulier aux pays les 
moiru avancé8. C'e8t 8ur ces basoa que l'Egypte a sct9vement partici* 8 la 
Conférence de8 tfatiOU t%ie8 8Ur 108 prOblhe+8 dea pays les moins aVSncé8 qui 8’@8t 

tonus à Pari8 au mois do septeznbre dernier. 
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Les réri0u.z problèmes économique8 qui assiègent le tiers monde ea raison de 

l'accéliration des mutations économiques internationales r&ceesitent, ù notre avis, 

que soient intensifiés 10 dialoguo et le coopération ontre 10s pays du Sud, d’une 

part, et entro le Sud et 10 Nord, d'autre part. C'est sur CO principe que SO fonde 
l'initiative conjointe dos chefs d'Etat et de gouverneront do l'Egypte, de la 

Yougoslavie, du Venoauela, du Sén6gal et do l'Inde pour réactiver le dialogue entre 

10 Mord ot 10 Sud au mujot des questiona du développement. Cette initiative a 

obtonu l'approbation ot le soutien du neuvième Sonunet du Houvoment dos non-alignk, 
tenu à Belgrade en septembre 1989. 

Cet offort a cofacid~ avec l’imitative du Groupe dos Quinze constitué lors du 

Somet do Belgrado des pays non alignés pour réactiver la coopération Sud-Sud. 
Convaincu0 qu'il $nporto d'iotonsifior la coopkation Sud-Sud, l'Egypte a participé 

au Soa~ut do8 15 payn on développement, tenu à Kuala Lumpur en juin 1990. Ce 

aomet a adopté uao nouvo1lo stratégie. Lm Soumet du même Groupe, prévu b Caracas 

on juin 1991, suivra la miao en oouvro do cette stratégie. 
Dam toutes SOS actions, l'Egypte oeuvre pour instaurer une paix juste et 

créer 10s occaeions de consolider cotte paix partout où c'est possible. En fait, 

la politique de 1'Kgypte h travers les âge6 s'6st toujours caractérisée par une 

recherche d'une jwto paix. L'ipoqw actwllo 08 fait aulloment exception. La 

paix fond60 uur la justice fournit la oeulo base solide sur laquelle noue pouvons 
bkir les espoirs et ler aspirations do l'bumauit6 pour 08 faire une réalit6. 

KOUE, on Bgypto, bion quo aous vivions au milieu do tensions, d'inquiétudes ot 

de aontiments d'injustice et d'insécurité, tenons solidement à coo espoirs et à ces 

aspirations. &o changements radicaux actuOl8 dans le monde ont ravivé le rêve 

d'une ère de pair telle que l'avait envisagée le philosophe arabe Al-Parabi, dans 

son Qgg&& Ces changomente radicaux qui ont eu lieu au couro do8 dernikes 
ennies, et dont l'apogée a été la chut% du rideau de for entre l'Est et l*Ouest, 

augurent bien pour tous. 

b¶ais 1'Kqypte note avec inquikude l*élargi5sement continu du for& entre le 

Kord et le Sud et la poursuite de nombreux conflits chroniques dans le Sud. Kous 

craignons que le rideau de fer qui séparait naguère l'Est de l'Ouest ne vienne 

aujourd'hui diviser le Mord et le Sud. Il s'agit d'une perspective que la 

communauté internationale doit résolument éviter. 

L'Kgypte espère que, avec l'avènement du KXIe siècle, nous entrwons dans un 

monde plus conforme aux aspirations des peuples opprimée, un monde où il y aura 
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moins de disparité entre le Nord et le Sud et moins d'injustice entre les riches et 

les pauvres. Les paya du Sud, mêms s'ils n'ont pas la science et la technologie, 
possèdent cependant un patrimoine riche de sagesuer de civilisation, de traditions 

et de valeurs morales. C'est uu patrimoine que nul pays, quels que soient sa 

prospérité ou son degré de développement, ne peut passer sous silence. 

Abordons le XXIe siècle avec l'espoir que Se Nord et le Sud se rapprocheront 

au lieu de s'éloigner. Nous espérons que le fossé entre le Nord et le Sud se 

rétrécira au lieu de s'élargir, que leur interdépendance deviendra un mode de vie 

qui ne pourra être aodffié. Le monde développé doit comprendre cela, exactement 

comms l'a fait le philosophe lorsqu'il s'est étonné de la complémentarité des 

éléments constituant notre univers matériel équilibré : 

"J'ai vu depuis si longtemps le fleuve 8s déverser dans l'océan, sans pour 
autant que le fleuve ne s'assèche, ni que l'océan ne déborde." 

Le m I Avant de donner la parole à l'orateur' suivant, je voudrais 
rappeler aux membres que l'Assemblée générale a décidé d'interdire l'usage qui 

consiste, après qu’un discours a été prononcé, à féliciter ?*Orateur dans la salle 

de l*Assembl/e g6néralo. J'ai refu pour instruction de veiller à es que cette 

décision soit appliquée de manière stricte et systématique cet après-midi, et ceci 

par souci d’équité envers toutes les délégations. Je voudrais donc demander la 

coopération de tous les Nmbres pour appliquer cette décision expresse de 

l*Assemblée. 

l$ NDQ1pE (Guinée équatoriale) (interprétation de l'espagnol) : Loreque 
les portes de l'Assemblée générale se sont ouverteu sur la quarante-cinquiéms 

session, la cossnunauté internationale vivait un moment de grande inqufétu&e et de 

tension, car elle se trouvaite au bord d’un affrontement qui, s'il se transformait 

en guerre, aurait des effets néfastes et des conséquences imprévisibles, ce qui 

irait b l'escontre du nouvel esprit d'entente et de rapprochement qui a présidé à 
l'ouverture &e la présente session ordinaire. 

C'est dans ce contexte que, avec volonté et sincérit&, la délégation de Guinée 

équatoriale participe aux travaux de l'Assemblée pour ajouter ses efforts à ceux 

qui oot d6js Bté accomplis, dans le but de confirmer et de soutenir les idéaux et 

principes consacrés dans la Charte bes Nation8 Unies il y s 45 an8, qui, pour nous, 

représente toujours la voie appropriée ver8 la consolidation de la paix, de la 

sécurité et de la stabilité internationales. 
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A l'instar des brateurs iraiasnts qui m'ont préc&db à cette tribune, je tien8 

à vous exprimer notre satisfaction et no8 sincires fblicitations à l'occasion de 

votre /lection unanime à la pri8idOnCe de la quarante-cinquièms ssssion de 

l'A888mblée générale de8 Nations Wni.8, VOS COmpétenCe8 et Votre dévouement allié8 

au8 idéaux et au8 principe8 de non-alignement qui caractéri88nt le paya que vou8 

représenteo, Malte, sont pour nou8 un0 garantie du succès de no8 travaux et de 

l'examen de8 question8 importante8 et délicate8 qui figurent à notre ordre du jour. 

#OU8 présentons LLO8 félicitation8 à tou0 le8 membre8 du bureau de l'As8emblée 

générale, car nou8 8omme8 convaincu8 que leur rxphrfence, leur compétence et leur 

erprit de sacrifice nou8 permettront de prendre des décisions et d'adopter des 

ré8olutions qui, non seulement réaffirmeront l'autorité de8 di8positioBs de notre 

Charte, mai8 qui renforceront, comm8 il convient, lee m6canismes de tout le eysthme 

de8 Nations Unies. 

Nou8 odressons no8 sincères f6licitations à 1'Ambassadeur Garba, du Nigéria, 

et au8 autre8 membre8 du Bureau de la quarante-quatrième session et de8 sessions 

ertraordinaire8 qui ont 8uivi, pour la compétence, le dévouement et le sérieux dont 

ils ont amplement fait preuve en s'acquittant de leur8 fonctions. 

pou8 exprimons no8 sentiments de profonde reconnaissance au Secretaire 

ginéral, M. Javier Péreo de Cuéllarr pour le senl &IV~ de8 reaponssbilit~s dont.il 

a fait preuve en respectant l'engagement qu'il a pris de faire pr&aloir les 

idéaux, les principes et l'utilitd des Nation8 Unies. Il e8t le premier des 

secrétaires qén6raU8 de Cette Organisation à nou8 aVOir honoré8 de 8a prdsence en 

visitant la Guinée équatoriale, ouvrant ainsi la voie qui permet d'envisager une 

perspective de dialogue combinant toue les effort8 multilatéraux destinés à assurer 

le développement socio-&zorromique et politico-culturel de la Guinée équiatoriale. 

Pour ce geste, qui lais88rs un souvenir ind6lébile~da98 la mknoire de8 Guin6ens, et 

au nom de S. S. Obiang-Uguema Mbe80g0, Président de le République, nou8 disons 

merci a'~ Secrétaire général, M. Javier Pkea de Cu6llar. 

La présence d'une délégation de la Nemibie indépendante nous émeut car elle 

est l*abw~l5sement d'efforts inlos8ables et de sacrifices ConcPentis par les 

Namibiens et le fru!.t d'une solidarité sincère de la communauté dos Uations Unies. 

L'admission récente de la Principauté de Liechtenstein dans la grande famille de la 

communauté internationale est une source de setisfaction puisqu'elle concrétise un 

idéal qui remonte à 45 ans. Que dire de la présence paumi nous d'un Yémen et d'une 
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Allemagne unifié87 C'oat donc une raison d'espker et de nous convaincre que nous 

nous achsminons vers une véritable organisation des "Nations Unies" au moment où 

pou5 noua écartonr dos ancien8 comportements consacrés dans des traités et des 

convention5 qui font fi de la dignité et du droit de la personne et de la famille. 

A cet igard et dans le mêms esprit, la Guinée équatoriale se félicite qu'un 

dialogue de haut niveau soit engagé, pour la première fois depuis quelque 40 ans, 

entre le Nord et 10 Sud de la Corée en vue de l'unification du pays. Nous espérons 

que dans le cadre de ce dialogue nécessaire et important, et sous le dénominateur 

coamun - expression de la nation coréenne - d'unification, tous les aspects seront 

abordés et fixé8 d’un commun accord et sans intervention étrangère pour finalement 

oou8 donner l'occarion de voir le peuple coréen dignement représenté dans cette 

organisation mondiale. 
La Guinée équatoriale se félicite de la fin de la guerre froide, caractérisée 

par le rapprochement des deux grande8 superpuissances et les manifestations qui ont 

8uivi pour modifier le cour8 de l'histoire , ouvrant ainsi de nouveaux horizons de 

paix, d'entente et de coopération inspirés par les principes de liberté et 

d'ind6pendance. 

Au suxnent où nous nous félicitons de ces acquis, du nouveau souffle 

démacratique en Europe de l'Est et en Amérique centrale, et des autres qui 

affectent encore l'application totale du principe d'autodétermination et 

d'indépendance des p*uple8, une précision s'impose : en Afrique du Sud, la 

libération de Nelson Mandela n'a pas entraîné le déman~;element du système 

d’sr>ettkeidt la solution urgente et souhaitée de la crise du golfe Persique 

- la rdcupératioa de l*Etat du Koweït - ne devrait pas minimiser l'impérieuse 

néce88ité de trouver une bolution équitable au problème palestinien. 

La Guinée équatoriale, tout en confirmant et en réitérant le droit d'Israël 

d’exister à l'intérieur de frontières sûres et internationalement reconnues, 

regrette de constater que le8 territoires de certains pays arabes, ayant le même 

droit b l'existence libre et indépendante, sont toujours occupés par Israël et que 

le peuple palestinien demeure toujours priv& de foyer. Nous continuons à penser 

que tant que persistera l'occupation par la force des armes dans cette région du 

monde, il sera difficile d'entrevoir la paix pour les populations de cette partis 

du monde affligée depuis très longtemps par les horreurs de la guerre. 
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Kn violation flagrante et ouverte des principe8 de la Charte des 

Nations Unies, du droit international, des conventions internationale8 pertinentes, 

dont les dispositions se sont presque tranforrnées en coutumes quotidiennes de la 

cofmnuaauté internatiouale depuis plusieurs décennies, le Koweït, Etat souverain et 

indépendant, Membre der Nations Uniea, a Até envahi et occupé, il y a deux moi8, 

par l'Iraq, autre Etat souverain, indépendant et Membre de l'Organisation qui, non 

content de violer d'une manière flagrante le droit et le8 normes de coexistence 

internationale, prive les Koweïtiens de leur nationalité sur leur propre 

territoire. La Guinée équiatoriale rejette cette invasion qui a abouti à une 

occupation, et adhère pleinement aux résolutions du Conseil de S&urit6 sur la 

crise du golfe Persique, tout en lançant un appel vibrant à l'Iraq pour qu'il 8e 

retire du Koweït sans condition. De cette manière, il montrerait sa reconnaissance 

enver les Nations Unies qui, en leur temps, se sont solidarisées avec lui 

lorsqu'il a été occupé par une autre force étrangère. 

La Guitie 6quatoriale appuie les mesures positives qui ont été prises en 

Afrique du Sud, et 8’en félicite I je veux parler de la libération de Nelson 

Mande10 et d'autre8 prisonnier8 politique8 , et du début des négociations directes 
entre les autorités sud-africaine8 et les dirigeantis de 1'African National Congrees 

(ANC) . Nous reconnaissons l'importance de ces actes et le courage du Prdsident 

sud-africain qui a choisi une orientation oppos6e à celle du r6gims d*ar>arthei8. 
Nous espérons par conséquent que les Nation6 Unies suivront de très près 

1'6volution de la Situation sut le terrain afin d'assurer la r6alisation de 

l'objecti; coranun t une Afrique du Sud libérée du système d'm et la mise en 

place d'un gouvernement élu sur une base démocratique. 

Du haut de cette tribune, nou8 lançons un appel au peuple et aux dirigeants du 

Liberia pour qu'ils réerbminent leur attitude et mettent fin à la guerre fratricide 

qui, jusqu'à présent, n'a fait qu'entraîner uue perte inutile de vies innocentes et 

de bieas matériel8 considérablea. C'est une situation inacceptable surtout en ce6 

heures critique8 oh l’on constate une dkérioration générale de l'économie et 

l'émergence et la propagation multiforme C. ph6notines naturels et artificiele, 

souces de menace8 sérieuses contre l'humanit6, à savoir la malatSie, la faim et 

l'analphabétisme. 



MB/19 A/45/PV.21 
- 82 - 

. . 
Ei= Ndoerratoriglg 1 

En espérant que les Litirions pourront subordonner leurs intérêts égoïstes tribaux 

et autres à des intérêts patriotiques nationaux plus élevés, noua nous félicitons 

des efforts qui ont été faits jusqu'à maintenant par d'autres pays de la 

sous-région en vue de restaurer la paix au Libéria. 

Avec les mêmss objectifs et la même ferveur , nous demandons instamment aux 

Gouvernements du Tchad et de la Libye de placer les intérêts les plus élevés de 

leur sous-région et dœ l'Afrique au-delà dœs prétentions nationales et d'accepter 

une solution internationale aux revendications territoriales que réclament les deux 

pays depuis plusieurs décennies. 

bleus nous filicitons des mesures positives qui ont été prises grâce à la 

coopération de la conssunauté internationale en général et du Secrétaire général en 

particulier dans les efforts qu'ils font en vue d'un règlement pacifique aux 

problèmes du Cambodge et de l'Afghanistan. Nous espérons que les soiutions finales 

h ces problèmes r6affirmeront les principes sacrés de notre Charte, à savoir, le 

rétablissement de la paix, le respect de la souveraineté et de l'indépendance de 
ces pays, le droit et la liberté de leurs ressortissants à rentrer chez eux, et la 
formation d’us gouvernement et d’un système social, économique et politique de leur 
choix sur une base démocratique. 

Bien qu'elle soit sftuée sur l'autre côté de l'Atlantique, la Guinée 

6quatoriale. de par sa longue tradition historique, suit de très prèe l'évolution 
de la situation en Amérique latine. hou8 nous félicitons de la prise de conscience 
et du réalisme qui inspirent les dirigeants centraméricainz, qui ont compris 

aujourd'hui que le dialogue sincère et direct est plus puissant que le bruit des 

canons et des mitrailleuses, et que l'entente et la coopération constituent la vois 

la plus efficace pour résoudre le8 problèmes et les différends socio-économiques. 

Malgré ce tableau optimiste , aou déplorons l’existence de certains foyers de 
tension, où la violence 6st toujours & l’ordre du jour. Mous sommes convaincus que 
les efforts inlassable5 des dirigeants de l'hémisphère sud des Amériques 

permettront de parvenir & des solutions pacifiques et équitables aux problémes gui 

sont à l'origine de ces foyers de violence et qui bafouent les droits de l'homme. 
Les traités et les déclarations bilatéraus et sous-régionaux et le restauration et 

la préservation de l’identith des peuples latino-américains contribueront de 

manière positive 8 la réalisation de ces objectifs. 
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Aujourd'hui plus que jamais, la corununaut& internationale aspire 8 la paix et 

au développement, deux facteurs déterminants qui sont tout à la fois, et par un jeu 

réciproque, la cause et l'effet. Cependant, la paix, tout cosime le d6vo?.oppement, 

dont la définition est nécessairement complexe, présentent des possibilités 
évidentes et diverses d'être assurés. En effet, la nécessité impérieuse d’un 

désarmement général et complet et de l'élimination subséquente de la course aux 

armements, qui constituent le pilier et la pierre angulaire ainsi que la garantie 

de la paix et du développement, répond au sentiment général de la communRut 

internationale aux quatre coins du globe terrestre. 
Nombre de pratiques inhumaines ont été éliminées au fil des siècles et tout au 

long de l'évolution historique de l'humanité. Il est regrettable, toutefois, de 

constater que l'ancienne pratique de la guerre est toujours présente dans la 

mentalité des gé&rations présentes, ce qui non seulement entretient la peur et la 

méfiance, qui expliquent la formation de blocs idéologiques et militnires, mais 
encore entrave la coopération nécessaire et l'amélioration des relations 

d'interdépendance entre les peuples et les nations. 
Avec la disparition de la guerre froide, la Guinée équatoriale espère que 

disparaîtront également la peur et la méfiance toujours présentes lors des 

négociations sur l'instauration d'un nouvel ordre économique international. 

C'est pourquoi noua espérons. ce qui sera surtout la marque d'une ère 

nouvelle, que les pays en déveioppement en g6adral , et les moins avancés en 
particulier, recevront, conformdment à la Déclaration de Paris, au programme 

d'action de la présente décennie en faveur des pays les moins avancés et aux autres 

instruments bilatéraux et multilatéraux précédenmrent adoptés, tout l'appui de la 

communauté internationale pour alléger la lourde charge que leur imposent dans les 

faits la dette externe et la dépréciation de leurs matières premières. 

La Guinée équatoriale partage les préoccupations que suscite la détérioration 

de l'environnement, car elle voit bien que ses effets constituent de graves menaces 

pour la survie de l'humanité. Aussi a-t-elle créé récemment, à l'appui du 

consen8us qui s'est formé quant 5 la tenue d'une conférence internationale sur 

l'environnement et le développement au Brésil en 1992, une commission nationale gui 

procède à l'analyse des phénomènes naturels dans ce domaine et de leur incidence 

subséquente sur la population et les autres formes de vie. 
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Pour la premiire fois dsns l'hi8toira de 1'0rganiaation dea Nations Unies, des 

dirigeant8 de tou8 le8 continenta 8e 8ont riunia pour traiter d'une question gui 

revêt tant d'ampleur, a toujours été d'actualité et est déterminante pour l'avenir 

deo génér8tiOn8. Je veux parler dd la récente tenue du Sor8uR mondial pour lea 

enfante. Cet évén8ment important et unique qti 8'6~t traduit par d'importantee 

activités quaat aux programme8 et aux comportement8 à adopter pour la 8UrVfe, la 

protection Ot 1’6p&OUi88Umnt de l'enfant , ne repréwnte pas autre chose que la 

reconnaissance de notre propre réalité, un tribut aux générations pa88608, et notre 

volonté de léguer le fruit de notre ttkail à Une future génération cspsble de 

dépasser no8 insuffisances et de sun'lonter no8 difficultéa. A bref délai, la 

?ui&e équatoriale apportera 8a modeste contribution au processus de consolidation 

de8 inrtruments adopté8 en f8VeUr de l'OnfanC0. 

Je manquerai8 à mon devoir Si je ne profitai8 pas de 1'OCCaSiOn qui m'est 

donnée à cette tribune d’exprimer me48 remetCiemnt8 vifs et 8ibCèreS à tous les 

pays ami8 qui, directement ou indirectement, ont aidé et continuent d'aider la 

Guinée équatoriale dan8 8a marche difficile et tourmentée ver8 une Guinée 

meilleure. Aussi chaleureux, me8 rem8rciements s'adressent également de façon 

g&&rale à tout le système de8 Nation8 Unies, et en p8rtiCUlhr au Programme des 

Nation8 Unie8 pour le développement, à l'Organi8atiOn de8 Nation8 Unie8 pour 

l'éducation, la science et la culture, à l'Organisation des Nations Unies pour la 

santé, au yonde de8 NatioI8 Unie8 pour le8 aCtiVit&J en matière de population, au 

Ponds de8 Nation8 Uni08 pour 1'BIIf(uLCe, & l'Organisation des Nation8 Unies pour 

l'alimntation et l'agriculture, & 1'Qrgsnisatiok internationale ou Travail, à la 

Banque mondiale, au Fond8 monétaire international et autres, pour leur assistance 

et leur contribution directe b l'exdcutioo d'une gssuue de projet8 de développement 

eyant une incidence directe Ou indirecte sur l'adlioration du niveau de vie de 1s 

population. 

La République de Guinée équatoriele applaudît sincèrement à l'is8uo des 

événement8 qui 88 prOdUi8ent dans diverse8 régions du monde sous le 8OUffle des 
vents de 10 d&8ocroCio: dmm8 le Oaooo but et à titre agétaPer préliminairea, elle 

s'est fixé connne objectifs nationaux l'unité, la paix et la justice, qui sont 

consacré8 dan8 sa loi fondsmizntale et figurent b titre prioritaire dans le 

progranae politique approuv6 par le peuple. 
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poua voyons bien gu’au risque de riyiter les miimes erreurs, et dans l'oubli du 

passi, toute institution ou toute sociité o:Pargique aux changements qui, 

nicesrairement - et même contre la volonti - font intervenir lea facteurs temp8 et 

espace, est une entité condamnée b disparaître dos l'instant même de aon apparition 

ou de sa formation. 

Pendant la p&io& qui a pré&% l'indipendance, la Guide Bquatoriale a ca nu 

le multipartisme qui, pour des raison8 évidentes et bien qu'il ait reprcisenté 

d&noCratiqueuwt l'ensemble des opinion8 , avait fini malheureusement par devenir un 

moyen de lutter pour le pouvoir politique et rechercher une suprématie fondée sur 

de8 critère tribaux et ethniques. Peu d'années après, alors qu'il avait aCqUi8 la 

rouveraineté nationale, le paya a connu les horreurs d’un part3 unique dont l'alpha 
et l'omiga étaient la sanctification et le culte de la personnalité. 
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Cette tr!sto expérience nous permet d'entrevoir maintenant les avantages du 

multipartisme comme l'expression authentique de la démocratie. Le fait qu'il n'y 

ait qu'un seul parti politique en Guinée équatoriale n'est pas contradictoire et ne 

doit pas être interprété conune le refus da permettre à la volonté populaire de 

s'exprimer. Il s'agit au contraire d'une phase préliminaire d'éducation et de 

formation de la population afin de veiller à ne pas répéter la triste expérience du 

passé et laisser se développer le processus et le jeu démocratique. Il n'existe à 

l'heure actuelle qu'un seul parti politique en Guinée équatoriale, mais il ne 

s'agit pas d'un parti unique. 

ainsi, nous appliquons pleinement les droits de l’homme et les libertés 

fondamentales qui sont juridiquement garantis par notre charte. La remise en 

liberté récente de nombreux détenus condamnés pour délis et l’amnestie totale ou 

partielle accordée à d’autres, le 3 août dernier, ne sont qu’un exemple parmi 

d’autres dos efforts que nous faisons pour rétablir la dignité de l’être humain et 

respecter les droits de l’homme et les libertés. 

A cet égard, nous regrettons que les analyses et les jugements qui ont été 

faits à propos des violations des droits de l’homme dans certains pays ne 

s'appuient pas sur des critères juridiques, équitables et universels. A notre 

avis, l’absence d’institutions démocratiques en vigueur et d’une liberté de la 

presse, de l’information et d’opinion - encore qu’il s’agisse là de quelque chose 

de fondamental - ne suffisent pas à déterminer que ces droits ont été violés dans 

un pays donné à moins que l’on puisse aussi faire la preuve que le pays a les 

capacités financières de maintenir une telle infrastructure. 

Le peuple de Guinée équatoriale , conscient de son passé et de aon présent et 

de l’orientation qu’il doit donner à sa prospkité future, ne peut atteindre cet 

objectif politique et se développer pleinement en étant isolé du reste du monde. 

Aussi dans la mise en oeuvre de notre programme politique attachons-nous une 

importance particulière à la mise en place d’une politique de bon voisinage et à 

l’établissement de relations avec tous les pays fondées sur lee principes d'égalité 

et de renpecz. m&~e?~ sr^,>g n,.rr\rArraa ..nm CV& ..crrAa ..a--..- % 1&1-..- A- --c____-- --- ---w >-.a.."" IIYIYYL à la pY~~b,yuo UCI 

coo&ac,ioo internationale, à condition qu’elle ne restreigne pas nos droits 

inaliénables à la iiberte et é la souveraineté. Le fait que nous continuons d’être 

membre de divers organes et de ratifier diverses conventions internationales 

l'atteste. 
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Je voudrais pour terminer déclarer ici que les Nation5 Unie5 ont 6th créées 

pour répondre aux déséquilibres et aux imperfections qui caractérisaient les 

eociétée il y  a 45 ans. C’est pourquoi l*exietence des Nations Unies et la 

confiance permanente placée en elles continuent de dépendre des déséquilibres et 

de5 imperfections dans certaines sociétés à l’heure actuelle. 

OBCANISATION DES TRAVAUX 

Le PRLIIDENT (interprétation de l’anglais) t J’informe les membres que 

l’Assemblée générale examinera l’alinéa a) du point 17 de l’ordre du jour, qui 

stipule “Nomination des membres du Comite consultatif pour les question5 

administratives et budgétaires” en tant que d~w&w point, à ea 238 séance 

plénière, le vendredi 5 octobre dans l’après-midi. 

M. (République-Unie de Tanaanie) (interprétation de l’anglais) : 

Au nom de ma délégation, je tiens à adresser au Président mas sincères 

félicitations à l’occasion de son élection à la présidence de l’Assemblée qétiétale 

à sa quarante-cinquième session. Il apporte 8 cette haute fonction son savoir et 

58 riche expérience en tant que juriste international et diplomate chevronné, 

autant de qualités qui seront utiles pendant 500 mandat. Tout en le félicitant de 

son élection, ma délégation tient à l’assurer de son entière coopération. 

Je tiens également à remlre un hommage bien mérité à ecn prédéceeeeur, le 

général de brigade Joseph Garba du Nigéria, qui a présidé avec compétence, 

efficacité et compréhension l’Assemblée b sa quarante-quatrième session. Il peut 

s’enorgueillir de la façon brillante dont il s’est acquitté de sa tâche, et nous 

lui sommes toue reconnaissants du fait que, eous sa direction, cette eesaion fut 

particulièrement fdconde. 

L’Organisation des Nations Unies a continué de bénéficier de la direction sage 

et dévouée de eon Secrétaire général, M. Javier Péree de Cuéllar. Lui, plus que 

tout autre, a assumé la tâche de supervision du maintien de la paix et de la 

sécurit6 internationales même lorequ*elle 8’est révélée ingrate, notamment lors do 

sa très récents mission de visita dans le Golfe. Noue l’avons vu, l’année 

dornike, déployer. au nom de la Paix, des efforts inlassables, conduire de 

délicates négociations et accomplir des miseioos particulièrement difficiles. La 

Tanzanie tient à renouveler Bon soutien au Secrétaire général et à l’Organisation 

qu’il sert si bien. 
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Ma diligation est heureuse de 6'associer aux autre8 dilégations qui ont 

Accueilli chaleureusement la Principauté de Liechtenstein au sein de la famille des 

nations. Son admission noua rapproche un peu plus de l'objectif ultime 
d'universalité lié ir l'appartenance à l'Organisation. 

La tr/a ricente criao du Golfe focalise A juste titre l'attention du monde 

entier. Cos dernières annkea, peu d'événements n'ont autant uni la communauté 

internationale et ne l'ont incitée à agir de concert que l'invasion et l'mumrion 

du Koweït par 1'IrAq. Cela s'explique très bien par le fait que l'acte qui A 

entraîné cette crise est contraire à l'esprit qui règne à l'heure actuelle. Il est 

surprenant qu'au moment où le8 relations entre les superpuissances se sont 
sensiblement améliorées et où s’ouvre une nouvelle ère do coopération, le monde 

connaisse une situation aussi dangereuse. L'invasion et l'annexion constituent un 

Affront à l'égard des principes de respect de la souveraineté et de l'intégrita 

territoriale des Etats et du règlement pacifique de différends, qui rejettent SA~S 
équivoque le recours à 16 menace ou à l'emploi de la force pour régler des 

différends entre Etats. 

La Tanaanie 8'eAt Associée au reste du made pour condamner l’inVA5iOn et 

demander 10 retrait inconditionnel des forces iraquiennes du Koweït ainsi que le 
rétablissement de la souveraine+& et de l'intégrité territoriale de ce pAy5. LJOUS 
nous félicitons de la rapidité avec laquelle le Conseil de shurité a réagi à IA 

r..rise et tenons à dire qu'à notre avis, les sanctions sont une r&ponee appropriée B 

cet acte d'agression. 

La prhence massive de force5 dans le Golfe est le résultat de cotte 

invasion. Des milliers de troupes venues d'au moins 12 paya sont prêtes t entrer 

en guerre le moment Voulu. Bien que l'on dise que ces troupe5 sont là-bas 
conformément aux résolutions du Conseil de sécurité, il est clair qu'elles ne se 

trouvent ni sous le drapeau des Nations Unies ni sous luur commandement, encore 

moins nous un commandement uni. Cette situation unique dans le genre est une 
8oUrce de profonde préoccupation pour la communauté internationale. U&rne ai cette 
P.IP.IW Flnnrnncn A-rlc mmccr"La -___ -- ---r.. -e*--- --cg---"-- ----s -w----v", ?= qEZtf;E Gô 10 yucrrrcr ~our~nuérait de 88 poser, 
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L’Organisation des Nationa Uniea a été fondée à la suite de deux grauder 

guerres mondiales. Son existence même provient du rejet de la guerre. Elle ne 

peut pas tolérer ni sanctionner une guerre, excepté dans les cas extrêmes. 

L’Organiration des Nations Unie8 ne peut sanctionner ou tolérer la guerre que 

lorsqu’elle est convaincue que tout ce qui pouvait être fait dans le domaine du 

possible l’a ité pour empêcher la guerre et qu’il n’y a plus aucune autre solution. 

La guerre dans le Golfe n’est pas inévitable. Il est possible pour la 

communauté internationale de poursuivre une politique de sanctions vigoureuse tout 

en encourageant la recherche d’une fin pacifique à la crise. Noua nous félicitons 

0onc des indications récentes qui nous viennent d’un certain nombre de secteurs 

importants selon lesquelles la porte à une solution pacifique de la crise n’a pas 

été fermée. Le Conseil de sécurité a la responsabilité d’assurer le suivi de ce8 

signaux, et nous l’encourageons vivement à le faire. Nous espérons qu’il lui sera 

Possible d’encourager le Secrétaire général à reprendre sa mission pour trouver une 

solution diplomatique à la crise. La Tanzanie est convaincle que la COIUIIUInaUté 

internationale n’a pas encore traversé le Rubicon. Le point de non-retour dan8 la 

recherche d’une solution diplomatiqus à la crise i’a ~a5 encore été atteint. 

A ce stade, il emt juste que nous nous félicitions de la rapidité avec 

laquelle le Conseil de sécurité a agi au sujet de cette question. Il serait trés 

encourageant de savoir que cette rapidité et cette r&solution 88 manifesteront 

lorsqu’& l’avenir le Conseil devra faire face à de telles menace5 contre la paix et 

la sécurité. Ceci ne s’est pas produit dans le cas des effort5 visant à appliqusr 

l’embargo sur les armements à l’encontre du régime raciste en Afrique du Sud. 

L’empresoement avec lequel les grandes puissances occidentale8 ont pris des memares 

pour sssurer les sanctions obligatoire8 telles qu’elles ont été 6nonc6es par le 

Conseil de sécurité contrastent très vivement avec l’emploi rép6t6 du veto pour 

prot6ger ce régime. Si ceci n’est pas un cas de deux poids deux mesurea, que 

pouvons-nous donner comme exemple? 

La crise du Golfe a malheureusement dé+ourné l’attention Be la question 0e 

2aiestine. - * --..a- ------ A-_ ems.-,- LB soai et A08 BOULL&OYC;C)O UV yrrry.0 p;*YYc*Y*Yu “U.. es- ---~*-*a.. AI..- 1-a hrr(‘^(sx+g 

occupés n’ont jamais reçu l’attention qu’ils méritaient et se voient maintenant 

reléguer à l’arrière-plan par la crise actuelle qui sévit dans la région. si la 

foi et la confiance que le peuple palsstinien porte à 1'0rgenisati-m des 

Nations Unies et à la eoli&arité de la communauté internationale doivent 88 
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maintenir, noua devons rester saisi8 de sa situation déplorable. Il relève donc 
toujours de la responsabilité de cette organisation de continuer à rechctcher une 

solution pour la question de Palestine qui, depuis si longtemps, échappe à la 

communauté internationale. A cet égaril, la Conférence internationale sur la paix 

au Moyen-Orient devrait être convoquée sans plus tarder. Les grandes puisoances 
qui ont une certaine influence dans la région , et notamment les Etats-Unis, ont un0 
responsabilité oojeure pour veiller à ce que la convocation de la Conférence ne 

soit pas contrecarrée plus avant. L'unité sans précédent dont ont fait preuve les 

membres permanenta du Conseil de sécurité en réaction à la crise du Golfe et à 

d'autres situations devrait noua aider à rechercher une solution durable à la 

situation explosive du Moyen-Orient. 
La conflit fratricide au Libéria, qui a causé d'&ormea pertes de vies 

humaines et de biens, est une question q&i préoccupe profondément ma délégation. 

La Tenaanie a toujours encouragé et appuyé les efforts de médi+on du Président 

actuel de l'Organisation de l'unité africaine et de son secrétaire général et 
l'initiative de la Communaut6 6conomïque des Etats de l'Afrique de l'Ouest. Nous 

lançons un appel av peuple du Liberia ainsi qu’aux parties au conflit pour qu'ils 

se rencontrent et CoBvianent d'une action future qui rétablira la paix au Liberia 

et préservera l'unité et l’inthgrité territoriale de ce pays. 

MS délégation se réjouit de voir parmi noua la délégation d'une Namibie libre 

et independante. La participation de la Namibie à l'Organisation des Nations Unies 
est une victoire pour ses membres 0t pour la communauté internationale tout 

entière. Une autre victoire historique sur le colonialisme et le racisme, 

l'accession de la Namibie à l’indépendence le 2% mars dernier, a Teprésenté un peu 

plus qua la fin d’une lutte amke pour le peuple namibien. En repoussant les 

frontières de la liberté en Afrique au seuil marne du régime d'aoartheid, elle a été 
une source d'inspiration dans le lutte contre 1 ‘m lui-môme. La Namibie 

n'est plus le tremplin de la subversion pour les pays africains indépendants 

voisine. Bien au contraire, elle a maintenant donné la main à l'Angola, à la 
1----.--- Zô&te, tiu WL~WQCIP tiî P O’autres pays de la ligne de tronc et ir la grande famille 

de le Conférence de coordination pour le développement de l’Afrique australe, en 
vue d’édifier de Bouveatlp rapports de coopération pour le bien commun. 
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Ualheureusement, l'espoir que noua avion5 tous exprimé au début de l'an 

dernier concernant le processus de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, 

à savoir que l'indépendance de la Namibie aiderait à créer un climat favorable & la 

solution du conflit en Angola, ne s'est pas matérialisé. Malgré les meilleur5 

efforts du Gouvernement angolais, la fin du conflit n'est pas encore en vue. 

Encouragée par l'appui. à la fois visible et invisible, donné par les Etats-Unis et 

leurs alliés, l'UNiTA demeure intransigeante. Savimbi est devenu très habile & 

déplacer les poteaux du but, comme le fait apprécier sa tentative de réécrire 

l'Accord de Gbadolita pratiquement dès qu'il y avait apposé sa signature. Si ses 

déclarations contradictoires doivent prouver quelque chose, c'est que Savimbi n'est 

pas un agent qui est libre de ses décisiona. L'ingérence extérieure re5te encore 

l'obstacle le plus sérieux à la réconciliation et à la paix en Angola. 

L'ingérence extérieure s'applique aussi au conflit du Moxsmbique qui, nous 
l'avions espéré, pourrait aussi profiter de l'abandon par le régime de Pretoria de 

son timprise sur la Namibie. Le fait que le régime ait Participé dans le passé aux 

actions de la RENAMG rend les dénis actuel5 difficiles à croire. Et qui plus est, 

nous avons affaire maintenant à un régime dont l'historique pour ce qui est du 
respect de la vérité ne nous est que par trop connu. Quoi qu'il en soit, il ne 

peut par, nier sa responsabilité lorsqu'il s'agit d'actes cosunis sur son territoire 

ou par ses agenta, même s'il n'a pas sanctionné ces activités. 

En ce qui concerne l'Afrique du Sud elle-même, nous reconnaissons qu'il y a eu 

des éléments positifs au cours de l'année dernière. La libération de NePson 
Mandela et d'autres prisonniers politiques, la levée de l'interdiction de 1'African 

National Congress of South Africa (ANC) et d'outres partis politique5 ainsi que 
d’autres organisations, la levée de l'état d'urgence dans trois des quatre 

province5 et l'abrogation de certaines lois néfastes représentent certaine5 des 

mesures que la communauté internationale exige depuis longtemps. 

Nous reconnaissons aussi que les pourparler5 entre 1'ANC et le régime de 
Pretoria représentent un mouvement important de la part du régime. A cet dgard, 
-n.- rnrn-*(a=~= que; k I*encostrb de ces prédécesseurs. De Klerk a fait Preuve -v-w ---w---m---- 

d'un certain courage politique. Mais n'exagérons pas sa contribution personnelle 

ni les réalisations de son progranvee de réforme dont on a fait tant d'éloges. 

Les pourparlers avec 1'ANC ne sont que des pourparlers au sujet de pourparlers. 
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Lea Pigociatiow de fond n’ont par encore cormunci , et leur but final, pour ce qui 

l *t du x4gime. n'est toujourr pa8 clair. Le8 autre8 me8uxe8 ne 8ont que le8 

pxeaier8 pa8 hkitanta au dibut d'un long voyage difficile. La Déclaration adoptée 

i la 8eiriime 8esrion extraordinaire de 1'&8emblie générale en décembre dernier, 

prescrivait cinq condition8 pxtalableo que le xigime doit encore xéali8ex pour 

préparer le terrain en vue de8 négociations de fond. Ainsi que le Secrétaixe 

général l'ob8exvait dan8 8011 rapport, une aeule des condition8 préalables 8ur les 

cinq. à ravoir celle qui demande la levée de l'interdiction du8 partis et 

oxgani8atioo8 politiques, a été complètement réalisée, et même dans ce ca8, les 

effets poritifs poseibler ont été annulés par l'application délibérée de lois qui 

xeetxeigaent la liberté de parole, de mouvement et de réunion. 

La ticlaration preacrivelt un pxocessus en deux étapes poux le démantèlement 

aU 8y8th8 a'@B.&&î& Le pXemiUr stade Comporte la création par le régime d’une 

atzm8phhxe propice aux &gOCiatiGnS. Le deuxième stade prévoit l'adoption, encore 

une foi8 par le régime, de mesures qui, a-8 leur en8umble. constituent 310 

cbanqeumnt profond et ixxéversible" pxévu dans la Déclaration comme condition à la 

levée des oanction8. 
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Malgré tout ce ‘qui a éti dit et malgré tout l'optimisme suscité par la 

Déclaration de cona~aua, noua en sommes toujours au prerier ata& de srm 

application. 
Des sanctions ont été imposées pour obliger le r69ime à renoncer à 

l*DpDrtheid. Ce ayat&w néfaste est soutenu par un corpus de Iri:s connus8 

désormais sous le collectif de pilliera de l'e. Ces lois comprennent le 

~,le~,leQtour,,le~ 

&&, la législation du parlement tricaméral et la législation selon laquelle le 

région a été découp6e en bantouatans. Il est évident qu’aucun changement qui 

laisse le système intact ne saurait être qualifié de profonc7 et d'irrdveraible. 
Il est donc prématuré de combler De flerk de louanges et encore plus imprudent 

et malavisé de le récompenser. C'est pourquoi ma déléglation a été trèa encouragée 

d'entendre l'Assemblée, lors de la reprise do sa quarante-quatrième session le mois 

dernier, réaffirmer oon intention de maintenir les sanctions. Noua sapérona 

vivement que ceux qui ont brisé l'unité on relâchant leo sanction8 reviendront sut 
leur décision, de manière à s'aligner non pas avec l'oppreaaeuf maia avec les 

vfctiaieo 

Il y a une autre raison de maintenir les sanctions t eileo ont contribué pour 

beaucoup à obliger le régime d'm à accepter le principe des négociations. 

C'est grdce aux oanctfonor saaocféea à d'autres moyens de pression, que la lutte en 

est arrivée ir oon stade actuel et ce sont les aantiona qui maintiendront Pretoria à 

la table des négociation8. La co.mmunauté internationale doit donc continuer à 

maintenir les oanctiona et d'autre6 moyens de pression sur le régime ru&africain 

de nranibre à 10 contraindre d'appliquer les dispositiona de la D6claration des 

Nation8 Unies. 

Dans 10 résolution que nous avono adopt6e il y a 15 jour&, noua avoub été 

unanime8 à reconnaître que l'escalade de la violence au Natal et ailleurs trouve 
son origine essentiellement dans la persistance de 1’8parthei& de ses politiques, 

de aea pratiques et de ‘es structure8, et qu’elle est également le fait d'ilknents 

opposés & la transformation démocratique de l'Afrique du Sud. Nous avons demandé 

en particulier l'adoption, par les forces de sécurité, de mesures efficace8 et 

impartiales, étant donné que les preuves de la complicité des forces de ahcurité, 

qui encouragent et appuient la violence pour retarder la marche du proce8ou8, sont 

écrasantes. 



MLT/22 AI45IPV.21 
- 97 - 

Le régime de Pretoria est responsable du maintien de l'ordre. Vu la façon 

dont il ignore les appela lancés pour lui demander d'intervenir pour Contenir la 

vioZoncm, on est amen6 à douter qu'il soit réellement décidé à mettre fin au 

maaoacrm. Ma délégation msphe que 1'Africa.n National Congres8 of South Africa 

(ANC) et les autre8 groupes anti-apm&d,d oeuvreront de concert pour faire 

prea8ion sur le régime mn vue de mettre fin à ce carnage. Mais cet objectif ne 

uera atteint que si les autorité8 sud-africaines acceptant de contenir et de met28 

un terme à la violence perpétrés par 1'Inkatha ainsi qu'à la violence et à 

l'anarchie semée8 par lma éléments d'extrême-droite de la communauté blanche, 

protégé8 par la police et 188 forces armées. 

Noua 8onmm8 vivement encouragés par les résultats enregistrés grâce aux 

effort8 déployé8 par le Secrétaire général sur la question du Sahara occidental, 

qui ont débouché 8ur l'approbation du plan de paix par le Conseil de sécurité. 

Uour 8011mm8 particulièrmment heureux dm voir que le plan prévoit la tenue d'un 

rdférendum qui parmmttra au peuple du Sahara occidental de décider de son avenir 

8aufs âtre soumib \ir de8 contraintes militaires. Ma délégation espère que le 

Secrétaire général continuera B’offrir ses bon8 offices à cette fin. 

La Tansanis e8t également encouragée par l'amélioration de la situation 

politique en Amérique centrale. Le nouvel esprit de réconciliation et le sentiment 

d'unité qui règnelot au sein dea paye de la région donnent de nouvelles raisons 

d’e8pker mn un avenir de 8t8bilit6, d'unité national8 et de coopération pour la 

région. Nous demaudona à la communauté internationale d'appuyer de tout coeur le8 

efforts régiooaurr et:, surtout, de a'eb&enir de toute action 8uSC8ptibl8 de saper 

la mi80 en oeuvre de l'accord d'EsqUipUla8, ai riche de promesses pour l'avenir des 

relations entre le8 pays de la région. 

Nous somme8 encourag&o par l'o,werture d'un dialogue entre le8 dirigeants de 

la Corée du Nord et de la Corée du Sud, dialogue qui, nous l'espérons, conduira à 

la réalisation des aspirations du peuple coréen à la réunification pacifique de sa 

patrie et à 801 admission, à terme, à l'Organisation de8 Nations Unies. 

En ce qui concerne le Cambodge, nous partageons l'optimisme général quant au 

fait qu'une solution au conflit ne aaureit tarder. A cet égard, nous nous 

félicitons que l'on se soit mis d'accord sur un cadre Be règlement politique 

global, fondé aur un rôle accru pour l'organisation des Nations Uniea. 
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Noua auivona avec intérêt les changements qui se produisent actuellement en 

Europe de l'Est et qui on tranaform6 de façon ai radicale tout l'éventail dea 

relations intornationalea. Malgré toutes les incertitudes et les crieea que cela 

entraîne, les pays de cette région ont engagé un processus de trsnaformetion et de 

démocratisation radicales de leurs sociétés. Noua noua félicitons de la fin de 

45 années de partage des deux Allemagne. Noue espérons que la réunification des 

deux Etats et leur remplacement au sein de I'Organiaation r?ea Nations Unfes par un 

seul Uambre renforceront 1'0rqeniaation et imprimeront un nouvel Blan au rôle joué 

par lea Nations Unies dena la promotion de la liberté et de la justice. le droit à 

l'autodétermination, le respect des principes de la Charte et le maintien de la 

paix et de le sécurité internatioaaleo, 
Noua continuons à suivre de prés les négociations bilatérales entre les deux 

auperpuiaaencea, qui s’efforcent de parvenir à des accords visant à débarrasser le 

monde des armes horribles de de8tructLon maaafve. Doua aommea déçue de constater 

qu'aucun accortl nouveau n'ait été réalisé depuis la conclusion du Traité FNI. New 

aomnea également dé$ua qu'après être revenues sur leur engagement de réduire de 
moitié leurs arsenaux stratégiques, ces puiaaancca n'ont même pas encore pu 

s'entendre sur le nouvel objectif d'une réduction de 30 % de ces m&nea arsenaux* 

Noua constatons avec fnquihule que les principales puissances nucldairea demeurent 

insensibles aux dsnqera que représentent la prolifération verticale des armes 

nucléaires ou l'exportation be la capacité de l'arme nucléaire au profit de 
hors-la-loi tels que le régime sud-africain d’e, tout en gaspillent un 
tempe précieux à exercer des pressions eut de8 paya qui n'ont ni la volont ni les 

ressources d'acquérir la capacité de l'arme nucléaire. Le fait que ces puissance 

répugnent à conclure un traité d'interdiction complète dea essais met en cause leur 

attachement au Traité sur la non-prolifdretion des armes nucléaires (TNP). Un 

traité d'interdiction complète des essaie ne peut en soi inverser la course aux 

armemeota, mais cette course ne peut être 5topp/e sapa interdiction compl8te des 

essaie. Pour la Tanaanie, une interdiction complète dea essaie demeure par 

conséquent un objectif qui devrait se voir accorder la plus haute prloritd dans les 

efforts de négociations dans le domaine du désarmement nucléaire. 

Dan8 une monde confronté à de5 problèmes extrêmement divers, les menaces à la 

L'air et h la sécurité, la fa3m et la pauvreté affligent l'humanité tout entière. 

Leurs incidences sur le tiers monde ont pris de5 proportions ertreordinairee. 
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La décennie des am608 80 BO~B a fait vivre de8 expirieacer qui noua parmattront 

peut-ttre b’affront8r l’evonîr avec réalisme. C'était une époquo où la plupart des 

p8ys 0~3 biveloppeosnt conaafsssient des taux do croi8saace iconomique stationnshe8 

ou dgatifa l t une dimbution du revenu réel par habitant. L’amélioration du 

climat politique international n’a pas allégé la situation difficile résultant de 

la criaa de la dette. Le8 prix de la plupart de8 produits primaires provenant de 

ces pays sont toujoura tréa bas , ot il n’y a guère d’espoir que ces prix augmentent 

dan8 un proche avenir. Las mesuros protectiomiates prises par la plupart des paye 

développh #ont do plus en plus nombre&& A min8 d’une relance de la 

coopération internationalo en faveur du développement, le8 années 90 pourraient 

bha ôtre tum dicennîe d’espoirs déçus et de le détérioration du niveau de vie et 

do8 coaditione raciales pour 1s mjoi ?t6 de la population du monde en 

dhloppemeot . Cela ne saurait être plus vrai qu’en Afrique subsaharienne air, 

probablamot plus que partout ailleurs, la pauvreté est onmipr6sente. 
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Il y a qu5lques'moia. l’Assembl68 générale 5'85t réunie eA ee5eion 

ertraordinaire consacrée à la coopération économique. De cette tribue, un 

orateur après l'autre ont souligné le fait que pour la plupart des pays en 

divaloppem5nt, en particulier les paya le8 moins développ68, dont la Tanaanie, le5 

aAnée5 80 ont été une décennie perdue pour le développement. Per contraste, le5 

pay5 développés et une poignée de pays en développement ont joui d'une période 

prolongée dts croissance régulière et de niveau5 sana précédent d'accumulation de 

riche5858. Alors que certaine5 pulitiques économique8 nationale5 n'ont peut-être 

pa5 ité propices à le croiesauce et au développement économiques, la situation a 

été aggravée davantage encore par un environnemeAt économique international très 
ho5tile en raison de facteurs tels que le5 déséquilibren commerciaux, 

l'inaccessibilité des marché8 mondiaux, la baisse dea courants de capitaux et 

l'end5ttement externe. 

L'endettement externe a eu uo effet déaesèroÿr 5ur la croissance économique et 

10 dév5loppement ;ss pays en développement. Les obligations au titre du 8ervice de 

la detto ont menacé la survie même de no8 populetions, dont le niveau de vie 5'eat 

contînuellem5nt détérioré, menaçaAt la stabilité politique de nombre de paya. La 

crise do la dette a été particuliérement grave pour les pays à faible revenu. 

Toute8 le5 meeures adoptée5 jusqu'ici pour régler la crise de la dette avaient 

pour objectif do protéger le8 créanciera. Cette politique a 0u pour effet que les 

pays créanciers et les institutions financière5 58 soat absterrus d'offrir de 

oouvoller, re58ourco8 fiAsncière8 à la plupart de8 pays ddbiteurs au looment OÙ il y 

avait UD trAA5fert Aet continu de ressource8 de8 pays en développement d&biteurs à 

des inrtStutions et de8 pays créanciers. Des initiatives t6ceAte8, y compris 

l*IAitiative de Toronto et le Plu~ Brady, se sont révélée8 inadéquate5 et 

diocrimiAatoire5 dans leur application. Elle5 devrAnient être rendue5 accessibles à 

tous les pays débiteurs et 0evraient couvrir toue le5 type8 de dettes, y compris 

ce11011 qui eont dues aux institutions fiA5Aci8res multilatérales. 11 reste à voir 

si Les "Trirridad Terua* ont tenu compte de ce5 inquiétudes. 

PereoMe n'e5t théoriquement opposé aux programmes d'ajustement structurel. 

Leur objectif, après tout, est d'encourager la croissance et le développement 

écoAomPque5. Malheureusement, trop souvent, il ont imposé des coûts sociaux 

inacceptables. Il est encourageant de constater que le nécessité d'adopter des 
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mesures spéciales pour améliorer l'impact de ces programmes sur les couches les 

plus vulnérable8 de la population est maintenant g&&ralement acceptée par 185 

inrtitutions et les pays cr6anciers. 

La Tanzanie convient que la croissance et le développement économiques et une 

politique écologique solide sont inséparables. Pour cette raison, elle continuera 

fie leur accorder une haute priorite et participera activement aux trwaun du Comité 

spécial plénier pour la préparation de la Conférence de 1992 sur l'environnement 

qui doit se tenir au Brésil. 

Dans une économie globale, l'interdépendance entre les pays en développement 

et les pays %éveloppés est une réalité dont il faut tenir compte. Les problèmes 

que je viens %5 souligner ne pourront être examinés convensblement que si la 

coopération existe entre le8 membres des divers grouFe!l de pays. A cet égard. il 

faudrait accorder une haute priorité aux problèmes persistants dos produits de base 

des paya en %6veloppement, en particulier en Afrique, causés par la détérioration 

de leur5 termes de l'échange, qui a entraîné pour ces pays une nette réduction Ues 

recette5 provenant de l'exportation. L'élimination 885 diverses meaure8 

protectionnistes et %iscriminatoir88 de façon & permettre le libre accès aux 

marchés des pays en développement, non seulement pour les mati&rc?s première5 mais 

aussi pour les produits semi-traités et manufacturés des pays en développement, 8et 

une autre question prioritaire. C'est pourquoi. aux présentes négociations 

commerciales multilatkales d'Uruguay, les pays en développement %eman%ent %es 

condition5 plus libérales et plus sûres pour favoriser l'accès de leurs produits 

aux marc.68 des pays développés. Cela ne pourra se réaliser que si 688 mesure5 

tarifaires et non tarifaires, ainsi que des efforts destinés h renforcer les 

r&gles, %isciplines et principe5 multilatéraux, ont toutes pour but de réduire les 

possibilités %e resttein%re ou d’accabler le commerce de5 pays en %éveloppement. 

Le développement des économies des pays en âéveloppement, individuellement ou 

collectivement, n8 peut être réalisé %ans le contexte économique international 

difficile d'aujourd'hui. Un environnement économique international amélioré est 

*une co*Gtioo ~r&3lahle au dévelounement %e l'économie montlisle. -- C'est pourquoi 

l'effondrement du dialogue Nord-Sud est si déplorsble. Nous espérons que, en plus 

d'encourager 18 coophration Su&-Sud, le rapport de le Commiseion South aidera 

également & raviver le dialogue Nord-Sud et à lui insuffler une vie nouvelle. 
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Le lancement de la Stratégie internationale de d6veloppement pour la quatrième 

DkennIe des Nation5 Unie5 pour le développement contribuera grandement à la 

rialieation d'une économie mondiale équilibrée que nous cherchons à instaurer. A 

cet égard, la Tanzanie espère que les difficultés rencontrées dans les négociations 

en cours sur la Stratégie seront bientôt surmontées. 

Le climat actuel nous offre des occasions ainsi que des défis. Le monde 

dispose de resaource5 suffisantes pour nourrir les affamés, vêtir ceux qui Sont 

OU~, abriter le5 sans-abri - bref, il y a assez de ressources pour éliminer la 

pauvreté. Egalement, les bonnes idéea ne manquent pas pour ce qui est des 

solution5 à dea problème5 politiques insolubles. Des événements récent5 ont prouvé 

que rien n’est impossible lorsqu'ii y a volonté politique. 

M. (Viet Nam) : Qu'il me soit permis de saluer 

l*accsssion de M. de Marco à la présidence de cette quarante-cinquième session de 

l*Ansemblée générale. Je suis persuadé qu'en faisant fructifier les 

accomplissements de non prédécesseur, il ménera à bien les travaux de la présente 

session. 

Jo voudrais exprimer ma haute opinion de la contribution très importante du 

Secrétaire gb6ral de 1'ONU a la cause de la paix et de la coopération entre les 

nations. 
Je tiens à raluer chaleureusement la Namibie et le Liechtenstein, qui viennent 

de se joindre à nos rangs. 

Le trait saillant de la conjoncture mondiale, souligné par l'ensemble des 

délégations, réside dans les changements extrêmement profonds et lourd5 de 

conttadictione qui se sont déroul6s & l'échelle du globe, à un rythme exceptionnel 

et de manière tout à fait inattendue pour tous. Ces transformations t3ans pr&édent 

dans l'histoire annoncent des changement8 plus grands encore dans les décennies à 

venir. tes changements on cours prêtent à des interpratations différentes. Quelle 

que puisse être l’évaluation, les deux millions d’années d’histoire du genre humain 

d&mootrent la progression constante de celui-ci vere la paix, l'indépendance 

netionale, la démocratie et le progrès social. 
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B8 l’avia unanime, la confrontation dans 18 cadre de la guerre fro$de touche à 

sa fin et cède 18 pas 8 une conjoncture uGuV8118 d’entente et de coopération dans 

la coexistence pacifique entre it.8 divers pays. La quasi-totalité des pays 
attachent un profond intérêt 8 de nombreuses questfons globale8 telles que la paix, 

l*$r.d&endance nationale, 18s droits de l’homru, le développement, l’environnement, 

1*8xploo$on démographique, le8 problèmes sociaux relatifs à la famille, aux femmeo 

et aux enfants, 18 lourd fardeau de la dette extirieure, 188 rapports inégaux dans 

le domaine économique et commercial, 18 fléau de la drogu8, la montée de le. 

criminalité, etc. Le Viet Nam partaqe.entièrement ce0 PréOCCUpatiOns communes et 

soutient 18s exigences légitimes à cet égard. Il fera tout son possible afin de 

contribuer, de concert avec la communauté ioternwtionale, A 10 solution de ces 

problèmw globaux. 

Je voudrais maintenant aborder les développements oatisfeisanto autour de la 

question du Cambodge, qui fut l'une dos questions las plus houleuses au sein des 

Nations Unies durant la d(iwnnie éCOul6e. 

Les pays de l’Asie du Sud-Est et 188 parties cambodgiennes sont entrés en 

pourparlers depuis 1987 en vue de parvenir & un réglement pacifique de la question 

cambodgienne. Les deus Rencontres informelles de Jakerta et les pourparlers entre 

le Président Hun Seri et le Prince Sihanouk b Paris, 8 Bangkok, à Jakarta et à 

Tokyo, ont jeté de larges bases pour une nolution politique d’ensemble de cette 

question. Aux réunions de Jakarta, les pays de la région ont été unanimea quant à 

la nécessité de résoudre, 18~ deux questions ~18f81 & savoir le retrait total des 

troupes étrang&reo et lfélfmination du régime génocide de Pol Pot. Les deux 

Rencontres infornwlles de Gakarte ont Bgalemeat appelé les autres paya à s’engager 

à respecter l’indépendance, la neutralité et 18 non-alignement du Cambodgo. Le 

Présideut AM Sea et 18 Prince Sihanouk sont convenus de la création d’une autorité 

intérimaire sur IA base de la réconciliation natiOnaIe et de l’organisation 

d’élections générelee réellement libges et démocratiques, En particulier, à 

travers des pourparlers successifs tenus à Bangkok, les deux parties sont Convenues 

de format un Conseil national suprême composé de 12 membres également partagés 

entre les deux parties. Les pays de la région sont aussi d’avis unanime que les 

accords sur le Cambodge devront être garantis par une contéreuce internationale et 

que leur mise en oeuvre devra être soumise à un contrôle international. 
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Du fait de cea accordu, la Conférence internationale sur 18 Cambodge a été 

convoquée au milieu de l'année 1999 à Paris, sous la coprésidence de la Prance et 
de l'Indo&sie. Cette conférence a fait avancer d'un pas important la recherche 

d'une solution politique d'ensemble de la question cambodgienne. Toutefois, la 

Conférence a dû suspendre temporaJrement ses travaux et se réunira à nouveau 

lorsque les pays concernés et les parties cambodgiennes auront réglé les désaccords 

qui subsistent. 
Le Viet Nam a effectué le retrait total de ses troupes en septembre 1989, 

résolvant ainsi l'une des deux questions clefs d'un règlement sur le Cambodge. De 

ce fait, la voie vers une solution politique d'ensemble au problème du Cambodge a 

été ouverte. 

Avec le retrait unilatéral de la totalité des troupes vietnamiennes, les 
force8 kbmèrea rouges et leurs alliés ont nourri l'illusion qu'ils pourraient tirer 

avantage du changement majeur intervenu dans le rapport des forces militaires au 

Cambodge pour intensifier leurs activit& militaires en vue de renverser la 

situation dans ce pays. L’opinion publique dans son ensemble 0St préoccupée par 

les préparatifs des Khmers rouges ia tous les égards, en particulier leur 

coastitution de caches d'armes suffisantes pour continuer la guerre pour uae durée 
de 7 à 10 ans dans le but final de rétablir leur régime génocide. 

Depuis le début de cette année 1990, les cinq membres permanents du Conseil de 
sécurité ont mie pleinornent in profit les résultats très importants obtenus aux'deun 

Reacootreo entre pays de la rdgion, lors des entretiens entre les parties 

cambodgiennes et à la Conférence internationale de Paris, ainsi que les grands 

efforts déployés par l'Australie. Ils ont ainsi réussi à préparer le cadre d'une 

solution politique d'ensemble de la question cambodgienne. Le Viet Nam apprécie 
hautement cet apport important. 

N6anmoias, le document des cinq membres permanents du Conseil de sécurité ne 

fait aucune référence à l'élimination du régime génocide au Cambodge. La 

conrnunauté internationale ne aautait tolérer les fauteurs de crimes contre 

l'humanité et se doit de defendre la Coavention des Nations Unies sur la prévention 
et ie châtiment du crime üe génocide. Fat aiiieurs, le Viei Gdi war. U'aviti Cp'ii 

convient de respecter scrupuloueement la Charte des Nations Unies en ce qui 

concerae les questioas relevant de la souveraineté du Cambodge, pays indépendant et 

Uembre des Nations Unies. 
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A la Rencontre informelle tenue à Jskarta en septembre dernier, soua la 

coprisidence de l'Indo&sie et de la France, les parties cambodgiennes 'ont accepté 
les recoxunandations des cinq membres permanents du Conseil de sécurit6 conune cadre 

pour une solution politique au Cambodge et ont formé le Conseil national suprême. 

Le Viet Nam espère qu'une délégation de ce conseil représentera bientôt 

légitimement le Cambodge aux Nations Unieo. Le processus de la création du Conseil 

national suprême nous rappelle qu'aucune autorité ni iaucun groupe de pays de 
l'extérieur ne saurait remplacer lea efforts déterminants des parties cambodgiennes 

en vue de resoudre elles-mêmes les probl8mes internes du Cambodge. 

Au fil des 45 années passées, la Conférence internationale de Genève sur 

l'Indochine en 1954, celle de 1961-1962 sur le Laos, et la Conférence 

internationale de Paris sur le Viet Nam en 1973 ont mis un terme à trois guerree, 

rétabli la paix et reconnu les droits nationaux des pays de la péninsule 

indochinoise. Vers le milieu de l'année 1989 a été convoquée la Conférence 

internationale de Paris en vue de résoudre la question cambodgienne. Le règlement 

des crises affectant la pésinSUle indochinoise s'est déroulé avec la participation 
des cinq membres permanents du Conseil de sécurité tout au long de ces 45 années, 

mais en dehors du cadre des Nations Unie8 pour des raisons qui n'échappent à 

personne. 
Cette foia-ci, nou8 soaxnes heureux de la contribution très importante des cinq 

membres permanents du Conseil de sécurité et du Secrétaire général des 

Nations Unies. Cependant, le Viet Nam estime que le règlement de la question 
cambodgienne, qui a 6th entamé heureusement à Paris, devra se conclure de manière 

très heureuse ?* Paris. Le Viet Hem est également d'avis qu'il conviendrait pour 
les membres de ia Conférence de Paria de mener b bien l'élaboration de l'accord 

international eur le Cambodge dans le courant du mois d'octobre La Conférence de 
Paria pourrait être teCOnvoquée en novembre ou ddcembre de cette annGe pour 

approuver et signer cet accord. 
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Un problème saillant, qui fait l'objet d'une sérieuse préoccupation pour le 

Viet Nam tout comme pour ïs cormsunauté internationale, est la crise du golfe 

Arcrbique. Le Viet Nam estime que cette crise devrait être résolue pacifiquement 

dans le cadre des pays arabes et sur la base du respect de la Charte des 

Nation8 Unies. Pour sa part, il se conforme à la résolution 661 (1990) du Conseil 

de sécurité des Nations Unies. 

Victime de 45 années de guerres d'agression, le peuple vietnamien. tout comme 

les autres peuples de la péninsule indochinoise , aspire ardemment h la paix et 

souhaite entretenir de bons rapports avec tous les pays du monde sur la base du 

respect mutuel. Le Viet Nau espère que le règlement pacifique de la question 

cambodgienne ouvrira pour les peuple8 de la péninsule indochinoise une ère 

nouvelle, celle du développement national dans la paix , et stimulera la coopération 

dans la coexistence pacifique entre les pays du Sud-Est asiatique. 

Depuis 1987, le Viet Nsm a entrepris une politique de rénovation pour faire 

passer son économie d'un système de gestion centralisée et bureaucratique basée sur 

les subventions étatiques vers une économie de production marchande d'orientation 

socialiste. 

L'année 1989 a été témoin de changement8 majeurs dans la vie économique, 

sociale et politique du Viet Nsm. Au cours des 15 dernières années, l'économie 

vietnamienne a été en proie à des déséquilibres de plus en plus graves entre 

l'offre et la demande, entre recette8 et dépenses budgétaires, entre masse 

monétaire et ~tcbandises, entre importation8 et esportations, etc. Grâce à la 

politique de réforme, l’équilibre es + en voie de rétablissement progressif au sein 

de notre économie. 

A la fin de 1989, le taux annuel d'inflation d'environ 1 000 0 a baiasé 

au-dessous de 40 \. De troisième paya importateur de ris dans le monde, le 

Viet Dam est devenu exportateur de ris. Le decalage entre esportetions et 

importation5 est réduit considkablement, le ratio étant d'un quart pour les 

exportations et de trois quarts pour les importefions. 

D’autre part, le code des inve8ti55ement8 promulgué par le Viet Nsui en 1988 

compte parmi les plus favorables auu investisseur5 étranger5 et a déjà attiré plus 

d'un milliard de dollars d'investissements étrangers. Le Fonds monétaire 

international (FMI) L' donné une évaluation positive dem mesure8 hardies entreprises 

par le Viet Nsm dana le cadre de sa politique de refonte économique. Le FMI 5 
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affirmé que notre pays, le Viet Nam, a tenu aea engagements h l’égard du FMI. 

La Viet Nam pour sa part souhaite que le FMI, à son tour, tienne pleinement ses 

engagements vis-à-vis du Viet Nam. Au niveau macro-économique, le Wiet Nam se 

trouve encore dans la phase expérimentale de ses efforts pour convertir une 

économie à planification fortement ceutraiis6e en une économie de marché 

d’orientation socinliste. Les résultats initiaux sont encore modestes, mais le 

facteur décisif est le fait que notre politique de renouveau est engagée sur la 

bonne voie et a déjà donné des résultats dépassant notre attente. 

Il est possible d’affirmer que la’politique de renouveau, à tous égards, est 

devenue un processus irréversible. Il convient, pour juger les résultats modestes 

que nous avons obtenus, de les replacer dans le cadre d’une économie ayant subi les 

ravages de 40 années de guerre et de concevoii- l’entreprise de renouveau du 

Viet Nam sur la toile de fond des changements extrêmement complexes et inattendus à 

travem le monde. 

Les résultats initiaux de notre politique de renouveau ont mis à nu no8 

erreurs fondamentales. I?otre but est de bâtir une société pour le peuple mais 

notre erreur est que c’était en fait une oeuvre de 1’Etat et par 1’Etat. Les 

premiers succès de notre politique de renouveau s’expliquent par le fait que nous 

avons réajusté notre politique de manière à mettre effectivement en oeuvre la 

devise d’une société du peuple par le peuple et @wr le peuple. Il est clair que 

l’édification d’une société pour le peuple ne saurait être ni une oewre de IlEtat 

ni une oeuvre par 1’Etot. Aux fins de bâtir une société du peuple par le peuple et 

pour le peuple, l’oeuvre de renouveau ne saurait, de toute évidence, 88 cantonner 

au domaine économique mais doit s’étendre à tous les domaines, y  compris social, 

culturel et politique. De pair avec la refonte de oon économie, le Viet Nam 

entreprend un processus de renouveau politique progressif et sûr. 

Le Viet lam est d6cidé à faire avancer son entreprise de renouveau et, en même 

temps, à promouvoir l’intégration de 5011 économie au sein de l’économie mondiale. 

Le Viet Narn est déterminé à défendre aon ind6pendence et, en même temps, à 

développer des rapports d’amitié et do coopération avec tous les pays sur la base 

du respect mutuel. C’est là le fondement du renouveau dans le domaine de la 

politique extérieure du Viet Nam, une politique de paix, d’indépendance nationale 

et de coopération amicale avec tous les pays. 
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